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La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

PREPARATION DU VI' PLAN

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi portant approbation d'un rapport sur
les principales options qui commandent la préparation du
VI? Plan (n°' 1184, 1203, 1231, 1236).

Ce matin, l'Assemblée a continué d'entendre les orateurs
inscrits.
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Dans la suite de la discussion générale, l'a parole est à
M . Robert Ballanger.

M. Robert Ballanger. Mesdames, messieurs, z politique indus-
trielle a, impératif industriel » sont les maîtres mots de la
pensée économique gouvernementale . Ils marquent l'orientation
générale du VI' Plan . Le Président de la République, en juillet
1969, proclamait d'ailleurs : c'est, pour ma part, ce que je pense
être l'objectif fondamental.

La notion de l'impératif industriel n'est pas une notion
nouvelle ; elle était implicite dans le V' Plan dont les objectifs,
plus ouvertement avoués, étaient la concentration, la formation
de monopoles de taille internationale, l'élimination de 50 .000

*

entreprises commerciales et artisanales . Comme toile de fond,
il y avait le freinage de la progression de la consommation inté-
rieure ou, plus clairement, la pression gouvernementale et
patronale sur les salaires pour tenter de faire obstacle à l'aug-
mentation du pouvoir d'achat des masses populaires.

Ces objectifs ont été en partie réalisés, surtout en ce qui
concerne la concentration . Pour les salaires, la résistance d'une
classe ouvrière peu disposée à faire les frais de la politique
du grand capital, a rendu les choses plus difficiles . Les grandes
luttes de mai et juin 1968, en particulier, ont eu pour effet
de mettre gravement et heureusement en échec cette politique
antisociale . Il reste que les travailleurs n'ont pas bénéficié, loin
s'en faut, de l'augmentation de la production et de la richesse
nationale.

En revanche, les objectifs du V• Plan relatifs aux équipements
collectifs sont loin d'avoir été atteints . Quelques chiffres le
soulignent avec éloquence : les objectifs n'ont été réalisés qu'à
71,2 p . 100 pour les constructions scolaires et universitaires ;
à 79 p . 100 pour les équipements sportifs ; à 71 p . 100 pour la
recherche ; à 60 ou 65 p. 100 pour la santé publique ; à
65 p . 100 pour l'éducation surveillée ; à 65 p. 100 seulement
pour l'enseignement technique court.

C'est probablement, monsieur le ministre, la raison pour
laquelle vous avez cette fois prudemment renoncé à fixer des
objectifs précis et que, pour le VI' Plan, toutes les commissions
ont reçu comme directive générale de réduire de 25 p . 100
les prévisions fondées sur le taux de croissance constaté dans
le V' Plan . Pas de chiffres sur le nombre de kilomètres de routes
à construire ; pas davantage sur le nombre d'écoles, de crèches,
de centres de recherche, de centrales électriques.

Tout dépendra, dites-vous, des moyens financiers — sous-
entendu, de ce que la grande bourgeoisie et vous-même
voudrez bien consacrer à ces équipements collectifs pourtant
indispensables à notre pays.

Les réductions de crédits que nous avons connues ces der-
nières années comme l'échec sur ce point précis du V' Plan
montrent que tout est à craindre . Tout ce qui n'est pas immé-
diatement utilisable ou rentable pour le grand capital sera
impitoyablement sacrifié.

L'ambition du VI' Plan, tout en poursuivant la réalisation des
objectifs du V•, est de favoriser l'accumulation financière au
sein a, quelques puissants groupes monopolistes . Le Plan tient
compte du développement de la concurrence internationale, des
rivalités et contradictions intercapitalistes, de l'aggravation de
la crise générale du capitalisme monopoliste d'Etat et, naturel-
lement, de la mise en place du Marché commun. Mais cette fois,
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les technocrates chargés de rédiger les options du VI" Plan ont
reçu des consignes précises pour ne pas effrayer les couches
sociales travailleuses par des affirmations vraies mais cyniques
sur leur future disparition.

La littérature fait son apparition dans l'économie. Le rapport
sur les principales options du VI" Plan ne le cède en rien sur
ce point au manifeste « Ciel et terre s, sans doute ainsi appelé
parce qu'il ne touche ni l'un ni l'autre . Paysans, petites entre-
prises industrielles, commerciales ou artisanales dont dix mille
sont condamnées à la disparition par le VI" Plan, se voient
assurés de la considération et de l'humanisme des monopoles.
Ils mourront, bien sûr, mais assurés de la bienveillante et sym-
pathique sollicitude du pouvoir.

Le thème du retard industriel de la France est le support
idéologique de la campagne gouvernementale pour la préparation
du VI' Plan.

Certes, le développement de la base industrielle de notre
pays accuse un retard relatif. Cependant, en l'état même des
capacités de production actuelle, il serait parfaitement possi-
ble de mieux orienter la production selon les besoins, à condition
de faire disparaître les énormes dépenses parasitaires, le gas-
pillage, la spéculation monopoliste, à condition aussi d'utiliser
au maximum l'appareil de production.

Ce n'est, hélas ! pas toujours le cas . Au début de 1968,
80 p . 100 des industriels auxquels la question était posée
répondaient qu'ils pouvaient augmenter leur production de
11 p . 100 sans main-d'oeuvre supplémentaire et de plus de
20 p . 100 en embauchant du personnel. C'était le moment —
faut-il le rappeler ? — où la France comptait 500.000 chômeurs.

On doit aussi poser la question : à qui la faute? Qui est
responsable de cette situation ?

Quand le Président de la République ou le Premier ministre
dénoncent la faiblesse de notre industrie, la carence de son
organisation depuis plusieurs décennies, c'est de leur propre
classe qu'ils font le procès. Vôilà plus de trente-cinq ans que notre
parti communiste, les organisations ouvrières et démocratiques
dénoncent le malthusianisme économiste des trusts . Nous prenons
acte que vous nous donnez aujourd'hui raison.

Longtemps aussi, pour masquer leurs responsabilités, le patro-
nat et son pouvoir ont avancé l'argument selon lequel la non-
compétitivité de l'industrie française avait pour cause le poids
des salaires et les charges sociales prétendùment trop élevées
dans notre pays . Aujourd'hui, vous êtes amenés à constater très
officiellement que les coûts de la production industrielle ne sont
pas plus élevés en France que dans les principaux pays voisins.
Les dépenses salariales, en particulier, sont souvent inférieures
à celles des autres pays du Marché commun . En revanche, la
productivité physique est très élevée en France en raison de la
grande intensité du travail, intensité que vous voulez d'ailleurs
augmenter de 7,5 p. 100 par an pour l 'heure de travail . En
France, il faut le souligner aussi, la semaine de travail est la
plus Iongue d ' Europe.
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Le VI' Plan comporte donc comme préalable le renforcement
de l'exploitation de la classe ouvrière . Est-il donc destiné à
corriger les faiblesses de notre économie, à faire de la France
une nation hautement industrialisée, pour le plus grand bien
de tous les Français ? Nous le contestons absolument et, tout
au long de ce débat, mes amis s'efforceront de le démontrer
concrètement.

Ce qui préoccupe les Français, ce n'est pas le développement
de l'industrie pour le simple plaisir de produire davantage et
moins encore pour celui d'augmenter les profits et la puissance
du capitalisme, cette augmentation étant le but réel du VI' Plan.
L'accroissement de la production industrielle doit avoir comme
objectif essentiel la satisfaction des besoins matériels et culturels
des masses populaires, le relèvement du niveau de vie. Il doit
donc avoir pour fondement l ' augmentation de la consommation
intérieure, donc du pouvoir d'achat.

Produire plus pour vivre mieux matériellement, humainement
et intellectuellement, les travailleurs en sont d'accord . Produire
plus pour être exploités davantage et assurer des superprofits
aux monopoles capitalistes, la réponse catégorique est « non z.

Or les travailleurs ont les meilleures raisons de penser que les
monopoles n'entendent pas promouvoir une véritable politique
de développement industriel conforme aux intérêts de la popu-
lation. Les questions posées auxquelles le VI' Plan répond très
clairement sont, à notre sens, les suivantes : quelle politique
industrielle ? Pour faire quoi ? Qui va payer ?

Le VI' Plan, je l'al marqué, répond clairement à ces ques-
tions . D 'abord, il ne repose sur aucune analyse des besoins
sociaux privés et collectifs des masses populaires . Il se fonde
sur le principe qu'il suffirait d'intensifier la production indus-

trielle dans les branches les plus rentables financièrement pour
que soit assurée la satisfaction des besoins sociaux . La vie, l'expé-
rience, ont montré aux travailleurs qu'il n'en était rien . Par
exemple, au cours des dix dernières années, leur part dans
l ' augmentation de la richesse nationale a été extrêmement
réduite et souvent annulée par la hausse des prix et la fiscalité
galopante.

Ni les objectifs, ni les moyens du Plan ne sont élaborés sur la
base d'une politique industrielle définie en fonction des exigences
du développement économique et social dans le contexte contem-
porain . Ce n'est pas dans l'ensemble de l'économie, ou même de
l ' industrie que l'on envisage de développer . Des secteurs entiers
sont voués à la stagnation ou au déclin. On relèvera en parti-
culier le peu d'intérêt accordé à une industrie aussi importante
que celle du bâtiment où 1 .600.000 personnes sont employées, et
qui représente 60 p . 100 de l'investissement national, à la chimie,
à la pharmacie, à l ' électronique.

Le VI' Plan livre donc l ' économie à la jungle du profit.
Qu'importe le pays et son avenir, la vie des hommes, celles de nos
cités et de nos provinces !

Concentration des industries, aide au développement des sec-
teurs économiquement en pointe selon l'optique capitaliste,
c'est-à-dire les plus rentables, élimination des plus faibles sans
que soient envisagés les moyens de leur reconversion, tels sont
quelques uns des aspects du VI" Plan.

Ce qui est vrai pour l'industrie l'est aussi, hélas! pour l'agri-
culture. Au cours du V' Plan, un nombre important d'exploita-
tions familiales ont disparu . La progression des ressources a été
faible, la disparité s'est aggravée . Le VI" Plan, en termes discrets,
mais cependant précis, prévoit la poursuite et l'aggravation de
cette situation . Le plan Duhamel-Vedel est comme en filigrane
dans les options qui nous sont présentées.

En ce qui concerne nos provinces, le IV' Plan se proposait de
réduire les écarts de développement entre les différentes régions
du pays . Le V" Plan avait pour ambition déclarée de les atténuer
sans pour autant qu'il y ait en quoi que ce soit réussi . Le
VI' Plan, lui, met l'accent sur les régions déjà hautement déve-
loppées qu'il faut évidemment développer encore, telles que la
région parisienne ou la région Rhône-Alpes ; mais la rentabilité,
au sens capitaliste du terme, jouera aussi et toujours dans ce
domaine.

Il ne s'agit en aucune façon, malgré ce que tentent de nous
faire croire certains, comme M. le rapporteur général, de déve-
lopper harmonieusement notre pays, de créer ou de maintenir
des entreprises dans nos provinces pour que les Français puissent
y vivre et y prospérer avec leur famille. Le grand capital estime
qu'il faut en finir avec ce qu'il appelle les « saupoudrages » à
travers le pays. Selon les capitalistes, il faut seulement prendre
en considération l'environnement le mieux adapté aux monopoles
internationaux, au développement du Marché commun, à l'inté-
gration impérialiste en Europe capitaliste, à l'âpreté de la
concurrence internationale . Tout doit être fait pour prélever sur
le travail des hommes, par une surexploitation intensive, les
mayens financiers nouveaux dont ont besoin les monopoles capi-
talistes français pour réaliser leurs objectifs.

Là encore, les intérêts nationaux et la vie heureuse des
hommes sont sacrifiés à la loi d'airain du capital : le profit
maximum.

Après les objectifs, voyons maintenant les moyens et les
conséquences.

L'orientation générale n'est pas, bien entendu, l'augmentation
de la consommation intérieure, mais son freinage et le déve-
loppement des exportations. Certes, il est indispensable qu ' un
grand pays comme le nôtre exporte des marchandises et surtout
des produits finis ou semi-finis . Il faut donc, à notre sens,
développer les échanges commerciaux avec tous les pays, quel
que soit leur régime social.

Mais les autres nations ont la même optique . Il s'agit donc
d'échanges commerciaux qu'il faut porter au plus haut niveau
et tenter d'équilibrer . L'augmentation de la consommation inté-
rieure, sur laquelle il convient de fonder le développement
économique de la France, créerait de meilleures conditions de
production sur le plan matériel comme sur le plan humain ;
notre potentiel industriel, ainsi utilisé, rendrait plus compétitif
notre pays dans la concurrence internationale, en même temps
qu'il préparerait des jours heureux pour la France et pour les
Français.

Le pouvoir veut, au contraire, aider les monopoles industriels
à prélever toujours davantage sur la richesse nationale . Mais
il y a des limites à ce prélèvement, en premier lieu l'opposition
de la classe ouvrière et ses luttes à l'échelle nationale et inter-
nationale . C'est ce qui explique ces campagnes de propagande
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idéologique sur la « nouvelle société s, celle de M . Chaban-
Delmas comme celle de M . Jean-Jacques Servan-Schreiber, sa
soeur jumelle.

Ces campagnes tendent à faire croire à la solidarité de la
classe ouvrière et des monopoles, à parler d'une sorte d' « ambi-
tion nationale s qui devrait emporter l'adhésion (le tout le corps
social, banquiers, industriels, prolétaires, tous unis dans un
étrange et impossible amalgame . Mais, fort heureusement pour
elle, la classe ouvrière française ne s'est pas laissée intégrer
ni associer au capital . II faut en faire votre deuil, messieurs
du Gouvernement l (Applaudissements sur les bancs des groupes
communiste et socialiste .)

Elle se refuse avec raison aux prétendus contrats de progrès
lorsqu'ils contiennent des clauses de collaboration de classes ou
de limitation du droit de grève . La classe ouvrière sait qu'elle
forge son avenir et celui de la nation en défendant ses revendi-
cations et en luttant contre les monopoles et leur gouvernement.

Les prévisions du VI' Plan marquent la volonté des capitalistes
français de faire payer aux travailleurs les conséquences de la
concurrence que se livrent les monopoles sur le plan interna .
tional . Il faut d'ailleurs remarquer que dans les autres pays
le patronat tente d'en faire autant.

Le taux réel des salaires moyens prévu par les options du
VI' Plan augmentera plus lentement encore qu'avec le plan
précédent : 4 p. 100 contre 4,4 p. 100 entre 1965 et 1968.
L'augmentation du coût de la vie est volontairement minimisée
d'une part par l'utilisation d'indices non adaptés à la réalité
quotidienne, mais aussi par une sous-estimation volontaire de
l'augmentation des prix . Les ménagères, les personnes âgées
pourraient, monsieur le ministre, vous dire avec beaucoup plus
de précision que vos économistes les répercussions graves et
souvent très douloureuses de votre politique sur leur budget
familial.

Le VI" Plan estimant que dans les années qui viennent la
main-d'oeuvre doit par priorité être drainée vers les monopoles
industriels, il est possible que, grâce aux luttes des travailleurs,
des augmentations de salaires plus substantielles que celles que
vous prévoyez puissent être arrachées par certaines catégories
de travailleurs . Mais le patronat compte bien, la masse salariale
devant rester la même, se rattraper sur les secteurs les moins
dynamiques . De plus, au nom de la lutte contre « l'inégalité »,
l'écrasement de la hiérarchie tendra à diminuer le prix de la
force de travail la plus qualifiée et pèsera sur la masse salariale.
Il faut y ajouter la pression qui s'exerce déjà et s'exercera plus
encore sur les traitements de la fonction publique et sur ceux
des employés considérés dans leur masse par le patronat comme
trop payés.

Les transferts porteront aussi sur la partie indirecte des
revenus des salariés . Une nouvelle offensive puissante et de
longue haleine se développe contre la sécurité sociale en ce
qui concerne l'assurance maladie, notamment, et la soumission
des prestations familiales à l'impôt sur le revenu.

Un autre moyen de transfert utilisé est la fiscalité . Déjà le
rapport sur les options du VI" Plan contient cet aveu : « L'effet
des hausses consécutives aux accords de Grenelle semble avoir
été au moins partiellement compensé par la suppression du
versement forfaitaire sur les salaires . s

Or cet impôt a été remplacé par l'augmentation du taux de
la T.V.A., c'est-à-dire transféré du patron au consommateur
bénéficiaire des augmentations de salaires . Dix milliards de
francs ont été ainsi prélevés sur la masse des Français . En
deux ans, le rendement de l'impôt sur le revenu a été quintuplé
tandis que celui de l'impôt sur les sociétés n'était que doublé.

On envisage maintenant une réforme de la patente qui ten-
drait, non pas — ce qui serait normal et justifié — à réduire
celle des petits commerçants et des artisans, mais au contraire
à faire un somptueux cadeau de deux à trois milliards de francs
aux grandes entreprises, les collectivités locales faisant les frais
de l'opération.

Nous avons caractérisé votre régime comme étant celui des
monopoles, du grand capital . Le VI' Plan est l'illustration
concrète que notre analyse était et reste parfaitement juste.
Vous fondez le développement et l'avenir de notre pays sur le
profit et la concentration entre les mains de quelques-uns des
grands moyens de production et d'échange . L'économie du pays
est asservie aux besoins du capital . Vous essayez de faire croire
que l'intérêt de la France est lié à l'intérêt des monopoles ; au
contraire, il lui est fondamentalement opposé.

C'est quand notre pays sera débarrassé de l'emprise des mono-
poles capitalistes qu 'il pourra envisager l'avenir avec confiance.
Il n'est pas vrai que le progrès économique puisse être opposé
au progrès social ; bien au contraire, le progrès économique doit
avoir comme. but, comme objectif, comme finalité le progrès

social . Quant à la finalité du capitalisme, c'est l'accroissement
des richesses d'une minorité au détriment de l'immense masse
du peuple.

Cependant, une autre politique est possible, opposée à la
vôtre . Elle mettrait en oeuvre un plan de développement écono-
mique et social visant à assurer le développement harmonieux
de l'économie nationale.

Elle assurerait l'élévation régulière du niveau de vie des
masses . Une politique cohérente d'investissements fondés sur
l'intérêt national et non plus sur les superprofits (le quelques-uns
contribuerait à renforcer le pouvoir des décisions de la masse
des citoyens et à réduire celui des puissances d'argent . Un
pouvoir démocratique prendrait un ensemble (le mesures tendant
à limiter progressivement et systématiquement l'emprise des
monopoles sur l'économie nationale et à affaiblir le capitalisme
monopoliste dans ses moyens économiques et financiers.

La première de ces mesures doit donc être la nationalisation
des grandes banques et des branches d'industrie monopolisées
qui, pour la plupart, reçoivent actuellement des subsides de
l'Etat sous les formes les plus diverses . Il est d'une impor-
tance décisive que ces nouvelles entreprises nationales et celles
qui existent déjà soient gérées démocratiquement, c'est-à-dire
avec la participation active et sous le contrôle des représentants
des travailleurs . C ' est là une condition essentielle pour que les
sociétés nationales ne soient plus administrées, comme c'est le
cas actuellement, de façon à assurer des privilèges aux trusts,
mais dans l'intérêt du développement des forces productives
de la nation et des besoins de notre peuple.

Serait aussi mise en oeuvre une réforme démocratique de la
fiscalité relevant les charges des sociétés capitalistes et des
privilégiés de la fortune, tandis qu'elle allégerait les impôts
directs et indirects supportés par les salariés et les petits
producteurs.

Pour réaliser ces mesures, il faut évidemment imposer de
profonds changements dans le régime politique de notre pays.
C'est pourquoi nous appelons toutes les victimes de l'exploitation
du grand capital à se rassembler pour créer ensemble les condi-
tions de la victoire démocratique . (Applaudissements sur les
bancs des groupes communiste et socialiste .)

M . le président. La parole est à M . Rossi.

M . André Rossi . Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, notre groupe a apprécié le sérieux des
études menées par le commissariat du Plan qui, d'une part, a
exploré les conséquences de chacun des taux de croissance pos-
sibles et, d'autre part, posé, pour la première fois, la question
fondamentale : la croissance, pour quoi faire ?

Nous avons également constaté que vous avez répondu à la
question que j'avais posée, à savoir si les dépenses militaires
seraient cette fois retenues dans les données du Plan . Vous en
tenez compte, mais la perspective désirable d'une croissance
inférieure à celle de la production intérieure brute se résume,
en fait, à un souhait et c'est pourquoi, pour mieux suivre l'évo-
lution des dépenses militaires, nous souhaiterions que l'on syn-
chronise la loi de programme et le Plan.

Enfin, nous avons apprécié qu'à la recherche d'un dévelop-
pement industriel vigoureux vous proposiez certaines « règles du
jeu » remettant à l'honneur les lois de marchés, car si nous
faisons de nombreuses réserves sur l'économie libérale en tant
que distributrice, nous la considérons comme la plus stimulante
en tant que génératrice.

Par contre, si nous approuvons l'option d'ouverture vers l'ex-
térieur, nous nous étonnons que la nature du « fait européen •
ne soit pas clairement définie . Est-ce l'ouverture ou est-ce l'inté-
gration ? Est-ce l'Europe à Six ? Est-ce l 'Europe à dix ? De la
même façon, a-t-on envisagé comment évoluerait le Plan dans le
cas où nous entrerions dans un second Kennedy Round qui
accentuerait encore la concurrence mondiale ?

Je voudrais donc me demander quelle est la cohérence de
l'option prioritaire de l'industrialisation avec les autres options,
me demander si son schéma est plausible, surtout dans un plan
relativement peu « planificateur » puisqu'il n'est en fait qu'une
stratégie de croissance ? Certes, me direz-vous, plus un marché
est ouvert vers l'extérieur, plus il est normal que le Plan
devienne sélectif et s'attache à quelques grands objectifs en
s'allégeant d'un perfectionnisme que les faits — et ils sont
désormais mondiaux — risquent de démentir rapidement . Mais
ce que j'appellerais les voies et moyens pour parvenir à ces
grands objectifs doivent être des actes précis et volontaristes.

Cela étant, nous ne pouvons que regretter que notre pays ait
attendu douze ans de Marché commun et une libération constante
des échanges internationaux pour s'apercevoir de son retard
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industriel . Un journaliste de talent a dit : « Notre pays n'aime
pas son industrie » . Aussi le pays ne s'est-il aperçu que tardive-
ment que l'industrie était le véritable moyen moderne de la
puissance, celui qui concur rence désormais les signes militaires
ou diplomatiques auxquels nous étions traditionnellement habi-
tués.

M. Eugène Claudius-Petit . Très bien !

M. André Rossi . II est curieux d'ailleurs que ce soient les
grands vaincus de la guerr e qui s'en soient aperçus avant leurs
vainqueurs.

Nous voilà dès lo rs confrontés avec une certitude et trois
inconnues.

La certitude, c'est qu'il nous faut faire l ' effort au plus mau-
vais moment puisque c'est celui où nous devons en même temps
supporter et amortir un certain nombre de mutations économi-
ques, où notre système de santé pose des problèmes financiers
graves et où la réforme administrative n 'est pas commencée.

Quant aux inconnues, elles sont extérieures.

C'est d'abo rd l'inconnue de l'Amérique qui a abandonné à
l'égard de l'Europe cette attention je dirai quasi religieuse et la
considère maintenant comme adulte, donc digne de la compé-
tition.

La deuxième inconnue extérieure, c'est l'Allemagne . Sans
entrer dans un débat de politique étrangère, on peut se
demander jusqu'à quelles limites l'Europe ne risque pas, dans
quelques années, de la gêner dans sa politique avec l'Est, comme
on peut aussi se demander si elle n'a pas atteint un seuil
économique où une zone de libre-échange atlantique est plus
intéressante pour elle que le seul marché européen.

La dernière inconnue, c'est l'Angleterre dont l'adhésion à
la Communauté économique européenne est absolument néces-
saire si nous voulons précisément éviter cette vaste zone de
libre-échange atlantique . Mais personne ne peut non plus nier
le changement de profil que les quatre nouveaux adhérents
provoqueraient dans cette Europe à laquelle notre économie
commençait à s'habituer.

En face de ces impondérables, partons de l'analyse . Elle
pourrait se résumer dans ce document établi par la C.E.E. et
qui qualifie bien notre retard doublé d'un déséquilibre terri-
torial . Il suffit de noter l'importance dans notre pays des zones
blanches et grises, c'est-à-dire celles où la population indus-
trielle est inférieure à 10 ou 15 p . 100 de la population actif
Certes, l'effet de cette carte est peut-être démultiplié par notre
étendue territoriale . Mais il faut avoir le courage de prendre
une mesure sans complaisance du problème. Et pour ne
prendre qu'un exemple, lorsqu'on dit qu'il y a en France
40 p . 100 de la population active dans l'industrie contre 49 en
Allemagne on a le sentiment que l'écart est rattrapahle. Quand
on le traduit en chiffres, on s'aperçoit que cela représente un
écart de 4 millions et demi de salariés.

Alors, dans le désir de vérifier les chances de ce rattrapage.
je voudrais poser deux ordres de questions.

En .premier lieu, quelles vont être la nature et l'étendue
de l'effort envisagé ? En d'autres termes, allons-nous nous
doter d'une politique sectorielle?

Jusqu'à présent, elle ne parait pas avoir répondu à une
stratégie bien définie, mais plutôt à des impératifs circonstan-
ciels . Je constate que sur les 115 milliards avancés par le
F. D . E. S ., 10 l'ont été au. secteur énergétique ; 2 aux transports
et à peine 20 p . 100 ont servi à l'industrie proprement dite. Le
chapitre qui s'intitule « Favoriser une nouvelle orientation
des activités industrielles s n'est pas très prospectif et, à ce
sujet, nous aimerions avoir quelques explications.

D'ailleurs, la même interrogation se pose à propos de 'a
recherche où le problème est double. Il se pose d'abord la
question de savoir comment, en passant de 2,3 à 3 p . 100 de
la production intérieure brute, elle-mémo en croissance de
6 p. 100, pourront été supportées à la fois par l'Etat et le
secteur privé des dépenses de recherche qui, en fin de Plan,
seront le double de ce qu'elles sont aujourd'hui.

L'autre problème consiste à coordonner bien évidemment
recherche fondamentale et recherche appliquée et à en répartir
le champ d'application entre tous les secteurs, y compris les
petites et moyennes entreprises.

Le deuxième ordre de questions porte sur les voies et moyens
du développement industriel. Je ne parle pas ici des moyens
physiques — main-d'oeuvre ou qualification professionnelle —
qui seront traités par M. Michel Durafour, ni du nécessaire

accroissement de productivité, encore que dans ce domaine les
résultats du V' Plan soient assez encourageant pour que l'on
puisse être optimiste pour l'avenir.

Je m'arrêterai plutôt au « double prix d'une politique
industrielle, c'est-à-dire le financement de l'entreprise elle-
même, celui de certains investissements publics directement
nécessaires et leur compatibilité. Faute de temps, je me conten-
terai de citer pour mémoire l'aide directe, encore qu'il soit
intéressant de noter qu'elle est de deux milliards de francs
en Grande-Bretagne et en Italie et de 900 millions en Aller
magne, tandis que nous nous limitons à quelque 300 millions de
francs, situation défavorisée à laquelle s'ajoute la lenteur de
nos procédures qui ont si souvent découragé bien des inves-
tisseurs. On ne dira jamais assez combien nos partenaires
du Marché commun sont, dans ce domaine, à la fois plus
« généreux » et plus rapides que nous.

Le financement interne est fondé sur l'hypothèse d'une prolon-
gation des taux actuels d'autofinancement avec des inconnues
importantes : d'abord une discipline d'un accroissement des
prix fixé à 2,5 p . 100 alors qu'il fut de 4,4 p . 100 dans
le V" Plan, une maîtrise rigoureuse des charges et donc de
la fiscalité, l'accroissement de productivité dont j'ai déjà parlé
et une affirmation sur la détente des taux d'intérét, au cours
du VI' Plan, qui me parait quelque peu hardie.

Quant au financement externe, les besoins sont en effet
estimés à 31 milliards de francs 1975, avec dès à présent une
incertitude qui parait porter sur près de 20 p . 100, et encore
à condition que les prélèvements des entreprises publiques
aient été réduits . Si j'ajoute que l'industrie ne sera pas la
seule demanderesse sur le marché des capitaux, puisqu'elle
sera en concurrence avec l'Etat, l'agriculture et d'autres sec-
teurs, il est clair que l'effort doit porter sur l'épargne des
ménages, dont l'industrie n'attire que 1 p . 100. C'est dire
combien la prévision est aléatoire quand on connaît le compor-
tement de cette sorte d'épargne, surtout à une époque où les
oscillations de la bourse ne sont pas faites pour la favoriser
et qu'au surplus nous sommes malheureusement dans un pays
où le mythe de l'or conserve toute sa valeur.

Il y a donc, pour gagner ce pari, tout un ensemble d'efforts
à faire : changement des habitudes bancaires, décloisonnement
de l'épargne et aussi, je crois, un choix nécessaire, monsieur
le ministre, dans l'épargne à long terme, entre un système
de la « transformation qui était celui du V' Plan et qui,
reconnaissons-le, n'a pas réussi, et d'autres formules telle
l'indexation des obligations qui serait également, je le note
au passage, un instrument efficace d'une politique sectorielle.

L'autre aspect du « prix à payer s concerne cette fois l'aide
aux investissements collectifs et je me limiterai aux seules
infrastructures de soutien, d'accompagnement et d'impulsion
de l'industrialisation . Quand on observe l'étendue de ces besoins
par rapport à tous ceux de l'industrialisation que je viens d'énu-
mérer, on est en droit de se demander si ces équipements
ne vont pas être sacrifiés à l'industrialisation alors que, dans
bien des cas, ils devraient la précéder.

C'est l'exemple du logement pour lequel nous apprécions
que, dans les procédures et les méthodes, un effo r t d'imagina-
tion ait été fait mais qui n'est pas récompensé par des crédits
suffisants . Or dans tous les pays industrialisés le logement
s'est accru plus vite et plus tôt que la production industrielle.

Ce que j'ai dit est vrai pour l'accueil des travailleurs
migrants prévu à raison de 80.000 par an, où nous risquerons
bientôt de n'avoir que les moins bons.

Que dire alors du domaine de la formation professionnelle
et surtout des communications où, en dehors du réseau auto-
routier, le VI' Plan permettra à peine de terminer le V'?

Mes chers collègues, on nous annonce certes une augmen-
tation des équipements publics entre 8,50 et 10 p. 100, tenant
probablement compte des télécommunications et des autoroutes.
Nous aimerions obtenir quelques précisions supplémentaires
pour déterminer leur cohérence avec l'industrialisation.

Le problème, nous le reconnaissons, n'est pas simple . Si les
prélèvements fiscaux et parafiscaux sont légèrement supé
rieurs, encore que comparables à ceux de la Communauté éco-
nomique européenne, à l'intérieur de cette ponction d'environ
40 p. 100 de la production, notre part de services rendus par
les administrations à la collectivité est inférieure et nos
transferts sociaux et économiques sont supérieurs à ceux de
nos partenaires.

II y a donc là une difficile action de freinage qui pose tout
le problème de la stabilité fiscale, celui des dépenses de la
santé dont parlera mon collègue Jacques Barrot, celui du
déficit des entreprises nationalisées, celui d'une meilleure mai-
trise de la production agricole, autant d'hypothèses dont cer-
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taines avoisinent le pari, mais qui sont pourtant nécessaires,
si l'on ne veut pas soit retomber une fois de plus sur la tradi-
tionnelle victime que sont les collectivités locales, dont il
est d 'ailleurs peu parlé dans le Plan, soit prévoir 5 mil-
Iiards de francs de déficit.

Or, chacun sait que les collectivités locales ont financé
40 p . 100 des équipements du V' Plan et que leur endette-
ment s'est accru chaque année de 13 p . 100 . C 'est donc là une
limite absolument impossible à franchir.

Puisque j 'évoque le problème des collectivités locales, j'aime-
rais, monsieur le ministre, être assuré que les « contrats du
Plana et les « déclarations de priorité s, annoncés il y a quelques
mois, ne seront pas remplacés par une vague « fourchette »
des crédits régionalisés.

Dans ce domaine des investissements publics, on peut d'ailleurs
se demander — soit dit en passant — si nous avons su utiliser
toutes les possibilités offertes, qu'il s'agisse des emprunts à
l'étranger ou des instruments communautaires, telle la Banque
européenne d ' investissement.

Pour ne prendre que l'exemple de l'Italie, je constate qu'elle
a su faire appel, en vue de résoudre le problème de ses
régions méridionales, à la Banque européenne d'investisse•
ment pour 51 p . 100 des prêts consentis par celle-ci, soit quelque
700 millions de dollars, alors que, pour des raisons obscures et
notamment de garantie de changes, nous ne lui en avons
demandé que 14,8 p . 100, dont un quart pour des opérations
purement rurales.

Me plaçant à la fois sous l'angle de l'industrialisation et sous
celui de l'aménagement du territoire, je me demande si, paral-
lèlement à l'action de revitalisation territoriale, indispensable
dans toutes nos régions, mais qui aboutit nécessairement à une
action diffuse, le moment n'est pas venu d'entreprendre quelques
grandes opérations du type de Fos.

Je crains, mes chers collègues, qu'à force d'avoir réclamé
le règlement financier agricole, nous n'ayons fini par faire un
complexe de redevable. Or, la contribution que nos partenaires
versent au F .E .O .G .A. — fonds européen d'orientation et
de garantie agricole — n'est qu ' une petite part de l'avantage
industriel que leur procure le fait que la France soit restée
le pays le plus agricole des Six.

Recourir plus systématiquement et plus largement au finan-
cement européen n'est, en fin de compte, qu'une compensation.

En conclusion, monsieur le ministre, je voudrais répéter notre
désir très sincère de voir réussir votre schéma d ' industrialisation,
tout en indiquant combien nous le sentons fragile, parce que
conditionné par un nombre important de données dont les unes
nous sont extérieures et dont les autres exigeront de nombreux
actes novateurs et souvent courageux.

L'un des mérites de votre document, qui est d'une grande
honnêteté intellectuelle, je dois le reconnaître, assorti d'une
pointe de pessimisme, est de ne pas cacher la vérité au pays
et à ses responsables.

En fin de compte d'ailleurs, l'acte de courage ne se situe
pas dans le seul débat d ' aujourd'hui ; il aura à se répéter dans
chacun des budgets annuels.

Je le résume en une phrase : c' est le choix à faire par notre
pays entre le système d'avantages immédiats suivis de lende-
mains médiocres et celui de l'effort immédiat pour préparer
l'avenir et particulièrement celui de la jeunesse . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe Progrès et démocratie moderne,
de l'union des démocrates pour la République et du groupe
des républicains indépendants .)

M. le président. La parole est à M. Poncelet.

M . Christian Poncelet . Si les méthodes d ' élaboration du
VI' Plan sont en progrès sur- les précédentes, comme chacun
le reconnaît, il faut cependant se demander pour quel motif
aucune organisation de salariés n'a approuvé le rapport sur
les options lors du débat au Conseil économique et social et
pourquoi le mouvement familial l'a rejeté.

Un Plan devant être réalisé par l'ensemble des personnes
actives et pour le bénéfice de la totalité de la population,
sans oublier la part que nous devons à la solidarité inter-
nationale, de telles oppositions doivent être tirées au clair.

Tiennent-elles à ce qu'un effort excessif est demandé à la
nation ou seulement à quelques-uns de ses membres ? Sont-elles
dues à un manque d'information, à la crainte d'aborder dès
maintenah', le défi que nous pose l ' avenir dans un monde en
évolution rapide et pour une part imprévisible ? Est-ce encore
pour d'autres raisons, le plus souvent contradictoires d'ail-
leurs ?

Tout cela est trop grave pour que l'on reste dans l'incertitude.

Avant le prochain rapport sur les actions, chaque groupe socio-
professionnel, jusqu'à présent hostile ou réservé, doit être
conduit à préciser le projet de société qu'il propose et les
moyens cohérents . plausibles et d'application possible de le
réaliser : c'est cela la démocratie, c'est cela aussi la partici-
pation.

Accepter une économie ouverte sur l'extérieur, reconnaître
l'existence d'une économie de marché, insister sur la nécessité
d'une productivité croissante pour résister à la concurrence et
participer pleinement à l'économie mondiale, tout cela constitue
beaucoup plus la constatation d'évidences que des options
véritables au sens que le commissariat général du Plan donne
à ce ternie.

S'il y a eu choix, ce fut il y a bientôt vingt ans lorsque, à
juste titre, la nation fut engagée dans les voies du Marché
commun . Si le chemin fut dur, s'il n'est pas enco re aplani,
du moins avons-nous eu raison de nous y engager . En revanche,
ce qui est nouveau dans les propositions qui nous sont faites
aujourd'hui, c'est l'accent mis sur la solidarité.

Personne, j'en suis convaincu, n'ira à l'encontre de ce voeu,
mais voit-on bien ce qu'il implique d'obligations et d'efforts ?

En effet, une économie de concurrence ne conduit pas spon-
tanément à une société solidaire, bien au contraire . Il suffit,
pour s'en convaincre, de se reporter au passé.

Dans une économie de concurrence comme dans une course,
les meilleurs l'emportent ; d'autres obtiennent des résultats
passables et certains sont éliminés définitivement . N'est-ce pas
l'image de ce qui se passe déjà et ne peut que s'accentuer dans
notre agriculture, notre commerce, notre artisanat et nos entre-
prises industrielles ? Et cependant, si nous repoussions l'idée
d'avoir des entreprises capables de participer aux « finales s
européennes et mondiales, nous condamnerions notre économie
à la médiocrité et nos travailleurs au chômage !

Dans ces conditions, il est indispensable qu'une ferme politique
mette les ressources d'une économie en croissance au service
de l'égalité des chances de tous les membres de la population
active, qu'elle fournisse à tous une amélioration de leurs condi-
tions de vie, les moyens de promotion nécessaires et, quand il
le faut, de reconversion et de réadaptation, qu'elle donne enfin
à ceux qui, en raison de leur âge ou pour tout autre motif
valable, cessent le travail, les moyens d'une vie digne.

Or il convient de noter à ce sujet .que le Plan qui nous est
proposé tend à substituer aux termes d'« équipements collec-
tifs s l'expression de « fonctions collectives s . Ces fonctions
représentent les activités qui sont assurées en dehors des méca-
nismes du marché et englobent la totalité des moyens nécessaires
à la fois pour leur mise en oeuvre et pour leur fonctionnement.
Concrètement, ces fonctions recouvrent l'ensemble des activités
d'éducation, de santé, d'action sociale, d'aménagement urbain
et rural, la recherche, la formation professionnelle, etc.

Quoi qu'il en soit de la terminologie, les équipements collec-
tifs paraissent assurés d'une croissance inéluctable dans une
société où le phénomène d'urbanisation occupe une place privi-
légiée . Ils sont essentiels à la fois parce qu'ils sont nécessaires
à l'industrialisation que l'on cherche légitimement à augmenter
et parce qu'ils peuvent permettre aux individus de supporter
les contraintes de la vie moderne.

Dans le domaine des fonctions collectives, le VI- Plan se
veut plus sélectif . C'est ainsi que les déclarations de priorité
concerneront un petit nombre de secteurs qui bénéficieront
d'une situation privilégiée . Dans les autres cas, le volume des
opérations envisagées n'aura qu'un caractère indicatif.

Cette nouvelle procédure n'est pas sans susciter des réserves.
On aurait. pu penser qu'en raison de leur caractère impératif,
les équipements collectifs prévus au Plan devraient être réalisés
indépendamment des aléas de la conjoncture . Or, il n'en est rien
puisque toutes les actions non prioritaires verront leur réalisa-
tion marquée d'un coefficient d'incertitude.

Par ailleurs, la planification des fonctions collectives sera
plus décentralisée, et des contrats de Plan pourront être conclus
entre l'Etat et des collectivités locales regroupées en commu-
nautés urbaines . On peut se demander si cette décentralisation
ne se traduira pas par un alourdissement de la part des collec-
tivités locales dans la charge des équipements collectifs . Cette
éventualité n'est pas sans inquiéter si l'on considère qu'au
cours du V" Plan les collectivités locales ont dù financer près
de 40 p . 100 des équipements collectifs alors que leurs recettes
représentent 13 p . 100 de l'ensemble des ressources publiques.

Le rapport soumis à l'examen du Parlement propose une
croissance du volume des équipements collectifs qui doit se
situer dans une fourchette de progression annuelle de 8,50 à
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10 p . 100 . Il faut considérer que les besoins à satisfaire — c'est
une constatation qui est commune à toutes les économies
développées — croissent particulièrement vite dans la quasi-
totalité des domaines visés, qu'il s'agisse des infrastructures rou-
tières, des télécommunications, du développement urbain, des
équipements concernant l'éducation ou la santé . Ainsi, la crois-
sance des équipements collectifs est-elle particulièrement vive
à l'étranger, notamment chez nos voisins.

Ces considérations donnent à penser que le taux retenu pour
le VI" Plan est faible : le taux de croissance des équipements
collectifs retenu dans le V' Plan était de 10,3 p . 100. Certes,
la réalisation n'a atteint que 7 p . 100 en raison des contraintes
budgétaires. En revanche, le IV" Plan a prévu et réalisé en ce
domaine une croissance de 13,5 p. 100.

A titre d'information, je rappelle que l'addition des besoins
exprimés par les commissions compétentes du Plan aboutissait
à un taux de progression annuel de 15 à 17 p. 100.

Toutefois . il convient de retenir, pote' s'en réjouir d'ailleurs,
qu'une action tendant à une véritable démocratisation de l'en-
seignement est engagée . Mais il ne faudrait pas s'arrêter en
chemin . En effet, si quelques centaines d'étudiants reculent
devant le passage à la vie active et encombrent les facultés,
50 p. 100 des jeunes Français — il faut le noter — quittent
I ' école à seize ans . En raison de ce pourcentage, on peut raison-
nablement craindre qu'une partie des richesses intellectuelles
nationales ne demeurent en friche.

Mais cette action doit se poursuivre après la vie scolaire. Des
moyens doivent être mis à la disposition de ceux qui travaillent
pour leur permettre, s'ils le désirent, de reprendre et de
compléter leur formation initiale . Il faut poursuivre, voire
amplifier les expériences en cours dans ce domaine.

Un effort continu doit être consenti en accord et avec le
concours des organisations professionnelles, si possible, comme
cela est souhaitable, afin que tous les travailleurs, quel que soit
le statut juridique de leur profession, puissent perfectionner et
tenir à jour les connaissances relatives à leur métier, qu'il soit
d'exécution, de direction ou de gestion.

Qui ne voit l'importance d'une telle tâche quand on sait que
des dizaines de milliers d'entreprises et des centaines de milliers
de travailleurs seront contraints, en raison même de l'impérative
concurrence internationale — que nous devons accepter sans la
rechercher — de modifier les conditions de leur activité pro-
fessionnelle, voire d'en changer ?

Mais la solidarité n'est pas qu'affaire politique ou gouverne-
mentale . Si personne n'en récuse le principe, chacun doit en
accepter les devoirs . L'égalité des chances doit jouer également
dans le cadre professionnel.

Certes, indirectement, la responsabilité du Gouvernement est
importante . Il lui revient d'expliquer clairement à tous, avec
insistance, ce qui est en jeu : il s'agit au fond d'obtenir que
les gains de productivité soient inégalement répartis afin de
réduire des écarts excessifs de rémunération et de conditions
de vie indignes d'un pays développé, surtout s'il se réclame
du principe de solidarité.

En outre, cette solidarité doit s'exprimer en faveur de ceux
qui ont quitté la vie professionnelle . Les uns ont une retraite.
Par la force des choses, les retraites entérinent les écarts de
rémunération du temps de la vie active et les amplifient quel-
quefois.

Les systèmes actuels de points ou d'annuités ne permettent
aucun redressement de la situation mais, au plus, un accompa-
gnement de l'accroissement du pouvoir d'achat résultant des
accor ds professionnels . Que dire des autres, des handicapés, des
malades, des vieillards n'ayant pas suffisamment cotisé à la
sécurité sociale et ne jouissant d'aucune retraite complémentaire,
sinon qu'ils relèvent totalement d'une efficace solidarité natio-
nale ?

Parlant de l'âge de la retraite, il faut se rappeler les demandes
pressantes faites, pour son avancement . Au nom même de la
solidarité que nous invoquons et compte tenu de la nécessité
impérieuse que nous avons de développer rapidement •cotre
production, nous pensons que, dans le cadre du VI Plan, il n'est

.pas possible de généraliser tout de suite et brutalement l'abais-
sement de l'âge de la retraite.

En revanche, il n'est pas juste et raisonnable d'opposer une
fin de non-recevoir à toutes les propositions qui sont faites
dans ce domaine en se référant à des considérations économiques
et démographiques.

Je inc permets de vous rappeler la proposition que j'ai faite
depuis quelque temps déjà, tendant à abaisser l'âge de la
retraite de certaines catégories de femmes salariées . II s'agit
de la proposition n° 410.
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Ne croyez-vous pas, monsieur le ministre, que certaines femmes
au travail depuis l'âge de quatorze ans, qui ont assuré les soins
d'une famille et bien souvent supporté les épreuves etc deux
guerres, n'ont pas aujourd'hui mérité de prendre un peu de
repos ?

Il faut leur donner dès maintenant la possibilité, je dis bien
la possibilité, si elles le souhaitent. de prendre leur retraite
dès l'âge de soixante ans, en bénéficiant d'une pension, au taux
plein, c'est-à-dire à 40 p . 100.

Ce n'est nullement par démagogie que les travailleurs de-
mandent l'abaissement à soixante ans de l'âge de la retraite.

C'est, d'une part, bien sûr, parce que, à l'époque où l ' espérance
de vie est., d'après les spécialistes, de soixante-douze ans pour
la femme et de soixante-sept ans pour l'homme, il est normal
de souhaiter jouir de quelques années de repos au terme de
la période d'activité.

C'est, d'autre part et surtout, parce que la fatigue physique
et l'usure morale, l'une et l'autre indissolublement liées, se
manifestent clans toute leur force, en général, à partir de
soixante ans.

Ainsi, sur le plan physiologique comme sur le plan humain,
il est normal que certains, sinon la plupart des travailleurs,
désirent cesser leur activité à soixante ans.

La France étant un des pays occidentaux où la durée du
travail est la plus longue, l'abaissement de l'âge de la retraite
pour certaines catégories de travailleurs ne présente pas un
caractère antiéconomique . Au contraire, cette mesure serait
bienfaisante si elle était limitée, pour commencer, aux catégories
qui ont droit par priorité à ce régime plus favorable, c'est-à-dire
aux femmes souffrant du caractère pénible de leur activité
professionnelle et à celles qui ont supporté des charges de
famille.

Les tableaux statistiques par sexe, âge et statut nous
apprennent qu'il y a environ 400.000 femmes salariées des pro-
fessions non agricoles qui ont plus de soixante ans. C'est
évidemment pour elles, en priorité, que l'âge de la retraite
doit être abaissé à soixante ans.

C'est cela la solidarité . De plus, une telle décision prouverait
à l'évidence que le Gouvernement est animé, dans son action,
d'un profond esprit social.

D'autre part, si le rapport sur les options du VI" Plan
souligne l'importance de la solidarité entre Français, il s'étend
à juste titre aussi sur une seconde forme de solidarité : la soli-
darité entr e les régions qui doit résulter de la poursuite de la
politique d'aménagement du territoire . Il dit, à propos de cette
politique, que le Plan doit lui conférer toute la continuité néces-
saire et qu'il importe que l'action en faveur des régions reçoive
une impulsion nouvelle.

Je suis malheureusement obligé de me demander si l'évo-
lution actuelle est tout à fait conforme à ces déclarations de
principe si favorables à la politique d'expansion régionale.
Ce qui se passe à la fois en ce qui concerne les procédures
d'aide à l'industrialisation et en ce qui concerne le régime
des contrôles en région parisienne, m'autorise à me poser des
questions à ce sujet.

Depuis près d'un an, la politique d'aide au développement réglo.
nal ne s'appuie plus sur des moyens suffisants, qu'il s'agisse des
prêts ou des primes . Après deux années durant lesquelles les
industriels pouvaient assez facilement, s'ils remplissaient cer-
taines conditions, bénéficier de prêts du fonds de développement
économique et social, on est passé, sans transition, à un système
dans lequel les prêts de l'Etat à l'industrialisation régionale sont
devenus tellement exceptionnels qu'il est plus honnête de n'en
pas parler . Comme le crédit, en général, s'est raréfié lui-même
et est devenu plus cher dans le courant de 1969, les entreprises
ont rencontré des difficultés pour mener à bien leurs projets.

Cette situation — remarquons-le en passant — n'est pas conci-
liable avec l'ambition que nous avons de donner à nos indus-
tries tous le développement nécessaire. Le rang industriel que
nous devons rapidement atteindre pour assurer notre progrès,
suppose un marché financier plus actif.

On ne peut à la fois proclamer la nécessité d'une industriali-
sation régionale vigoureuse et se priver des moyens de la mettre
en ouvre . Il faut bien reconnaître qu'il y a tcut simplement
contradiction entre ce que l'on dit sur le développement régional
dans les options du VI" Plan et ce qui se passe à l'heure actuelle
dans le domaine des aides de l'Etat . Je souhaite donc vivement
qu'il soit mis fin bientôt à cette panne déjà longue qui affecte
le sérieux de la politique d'aménagement du territoire et que
le Gouvernement s'engage, compte tenu de la très nécessaire
continuité de cette action — continuité reconnue par les1
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options du VI" Plan — à tout faire pour éviter, dans l'avenir,
de nouvelles interruptions des mécanismes d'aide à l'indus-
trialisation de nos régions.

Revenant sur le début de mon propos, je dirai que nous
sommes amenés à accepter simultanément deux options qui
peuvent paraître s 'opposer : concurrence et solidarité, et que
nous y sommes même contraints.

La première, parce que c'est le seul moyen pour nous de
tenir notre place dans le monde et de garantir durablement
le plein emploi ; la seconde, parce qu'elle assigne des fins
humaines à l'effort technique et économique.

Mais il faut bien voir qu'un tel choix contraint le Gouverne-
ment et le Parlement à vivre dangereusement, et cela pour quatre
raisons essentielles.

Dangereusement, d'abord, parce qu'une volonté de puissance
peut facilement habiter ceux qui répondent victorieusement aux
défis économiques et techniques du moment et se préparent à
affronter ceux du lendemain sans s'occuper d'autre chose ni des
autres ;

Dangereusement, ensuite, parce qu'on trouvera toujours de bons
motifs pour favoriser seulement ceux qui seront capables de
gagner les compétitions économiques tant sur le plan national
que sur le plan international ;

Dangereusement, aussi, parce que beaucoup de professionnels
n'accepteront pas aisément, dans ce climat de tension perma-
nente en vue de la meilleure performance, que les rémunéra-
tions n'augmentent pas toujours en même temps et dans la
même proportion que leurs efforts et conformément à la hiérar-
chie existante ;

Dangereusement, enfin, parce que la population active, à
laquelle on demande sans cesse davantage, n'acceptera pas sponta-
nément que sa rémunération croisse moins vite que la production
et la productivité. Or c'est à ce prix, et à ce prix seulement, que
les jeunes, les malades, les personnes en voie de reconversion
professionnelle, les vieillards et les handicapés ne seront pas les
délaissés de l'expansion.

Si l'on veut donc que le VI' Plan recueille l'indispensable
adhésion de la population, c'est sur cet ensemble de considéra-
tions, d'actions et de conséquences conjointes qu'il faut s'engager.

La partie vaut la peine d'être jouée. C'est la seule qui soit
jouable pour qui a le sens de ses responsabilités immédiates et
futures. Encore faut-il savoir qu'elle est loin d'être gagnée
d'avance.

Comme je le disais au début de mon exposé, le fond du débat
est clair : pour que ses conséquences soient acceptées et accep
tables, il faut que chacun en connaisse l'enjeu ; il faut également
que le Gouvernement accepte de peser de tout son poids afin que
les exigences de la solidarité ne soient jamais sacrifiées aux
nécessités d'une économie de marché. (Applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République et du groupe
des républicains indépendants .)

M. le président. La parole est à M . Maurice Faure.

M. Maurice Faure. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
sur un thème qui intéresse l'avenir à court et à moyen terme
de notre pays, on ne peut évidemment parler (le tout . Je me
bornerai à quelques points que j'estime essentiels, apportant
ainsi, je l'espère, une contribution à ce débat sur les options
du VI' Plan, puisque nous n'en sommes, au demeurant, qu'à
la phase préalable à leur adoption définitive.

Les événements qui se déroulent sous nos yeux devraient
suffire, en toute hypothèse, à nous rappeler que la finalité
première d'un plan est sociale.

Dans notre pays, aujourd'hui, grandit la masse de nos compa-
triotes qui se sentent en rupture avec la société dans laquelle
ils vivent et qui font un complexe de frustration, soit que
leurs besoins aient crû plus vite que leurs moyens, soit qu'ils
considèrent l'injustice sociale dont la France fournit, il faut
en convenir, un exemple particulièrement grave et qui s'accentue
au lieu de s'atténuer.

Dès lors, les uns se replient sur une position de scepticisme
et d'atonie — c'est la réaction pacifique, si l'on peut dire —
tandis que pour d 'autres, c ' est une réaction de révolte et de
violence avec son nécessaire et détestable cortège.

Cette situation sera aggravée dans les années qui viennent
par le problème de l'emploi. Chaque année — le chiffre est
très important — 200.000 jeunes gens ou jeunes filles de plus
vont se présenter sur le marché du travail, à un moment où
la productivité, continuant de croître de 5 à 6 p . 100 par an,

rendra encore plus difficile la solution de ce problème . C'est
dire le volume d'activités nouvelles qu'il va falloir créer pour
fournir à chacun du travail.

Mais revenons-en au Plan.

Un plan n'a de valeur que dans la mesure où il offre un
certain nombre de choix — puisqu'il est bien clair qu'on ne
peut pas tout faire — et où il explique les moyens qu'il mettra
en œuvre pour les réaliser.

Malheureusement — permettez-moi de vous le dire, monsieur
le ministre — les options, telles que le rapport nous les présente
et que votre intervention d'hier nous les a résumées, appa-
raissent comme un catalogue très général de vœux dans lequel
personne n ' est oublié . Aucune option vraiment caractérisée
n'est retenue ; aucun moyen concret n'est expliqué pour déter-
miner comment on atteindra les objectifs proposés, si objectifs
il y a.

Il semble que vous vous soyez plutôt contenté de suivre
les problèmes du V" plan, de les subir et d'aboutir à leur
conclusion en les reprenant à votre compte : croissance de la
production industrielle ; privatisation » progressive des inves-
tissements, qui étaient publics jusque-là, dans certains secteurs
— autoroutes . télécommunications ; réduction du rôle (le l'Etat

dans le volume des investissements publics ; diminution de
la part respective de l'agriculture et des petites et moyennes
entreprises dans l'ensemble de la production ; aggravation du
caractère monopolistique de la concurrence, toutes choses qui,
considérées isolément, ne sont pas inexactes mais qui eussent
dû vous conduire à des conclusions que nous voyons mal.

En fait, nous en voyons une . Ce qui sous-tend votre propo-
sition, c'est la nécessité de renforcer l'industrie lisation de notre
pays . Qui peut être contre ? Mais une analyse plus fine
s'impose, car il faut en déterminer les contraintes et les limites.

Qui peut être contre en effet ? La faiblesse de l'industrie
est déjà, hélas ! pour la France une vieille tradition . Elle
remonte à l 'ère charbonnière, c'est-à-dire au milieu du siècle
dernier . Mais d'autres pays qui ont connu le même handicap,
comme le Japon et l'Italie, l'on mieux surmontée.

Pourquoi ? Peut-être parce que la France, depuis une douzaine
d'années surtout — tout comme l'Angleterre depuis vingt ans —
mue par un complexe atavique de grande puissance, a voulu
continuer à faire face presque sur tous les fronts et a été
ainsi amenée à multiplier, dans certains secteurs, des investis-
sements très onéreux, lesquels se sont révélés être soit des
inv estissements anticipés sur le calendrier de la vie écono-
mique, c'est-à-dire sur la possibilité de passer au stade de la
production industrielle de série, soit des investissements tout
à fait inadaptés à nos propres moyens . C'était là une erreur de
dimension.

Quel que puisse être l'intérêt industriel du plan calcul, de
la mise au point du procédé Sécam ou (le la recherche d'une
filière française de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques,
nul ne peut contester que, sur le plan économique et financier,
ce soient des échecs qui ont retardé la croissance de notre
économie au lieu de l'accélérer.

Nous avons oublié que les gros bataillons de l'industrie ne
sont, aujourd'hui encore, ni l'atome, ni l'espace, ni l'électro-
nique, ni même l'aéronautique, mais restent les trois vieux
grands secteurs de la chimie, de la mécanique et de l'électricité.
C'est pour avoir suivi une politique, sans doute moins prestigieuse
mais plus réaliste, que certains de nos principaux concurrents
ou partenaires du commerce libre dans le monde ont abouti,
dans ces domaines, à des résultats supérieurs aux nôtres.

Parlons clair, la puissance de production et la production
réelle dans ces trois secteurs sont deux fois et demie plus élevées
en Allemagne que chez nous.

Enfin, les économistes pensent — et vous n'ignorez pas ces
chiffres, monsieur le ministre — que 15 p . 100 environ de
l'industrie française aujourd'hui est au niveau de la compéti-
tivité internationale contre 40 p . 100 pour l'Allemagne . J'ajoute
que l'Angleterre connaît le même retard que nous . incontesta-
blement pour ies mêmes raisons, ce qui renforce encore, dans
une certaine mesure, notre conviction.

Vous allez d'abord vous heurter à des contraintes poli .
tiques . J'ai lu avec attention la partie du rapport consacrée
à cet effort prioritaire (l'industrialisation . Qu'y dit-on ? Que l'on
doit encourager la formation de grandçs entreprises au niveau
international — c'est évident — mais que ces entreprises s'ins-
talleront naturellement là où sont à la fois leurs fournisseurs
et leur clients, où les communications sont les plus faciles, la
main-d'oeuvre la plus nombreuse, les services du secteur tertiaire
très développés . Le texte va jusqu'à préciser, pour le cas
où nous n'aurions pas compris, qu'il s'agit de l'axe de la Basse-
Seine et du sillon rhodanien qui prendrait un peu la relève,
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dans cette seconde moitié du vingtième siècle, de ce qu'avaient
représenté à la fin du siècle dernier le Nord et la Lorraine.

M. Pierre Weber. Cela va changer !

M. Maurice Faure . Cela va changer, monsieur Weber, mais
attendons dimanche ! (Sourires .)

Voilà, monsieur le ministre, une des raisons de notre inquié-
tude qui est grande, de voir que nous tournons le dos à la poli-
tique d'aménagement du territoire . Car ce que vous laissez à la
disposition de tout le vaste ensemble français, encore très en
retard par rapport à ces régions, c'est, dit le rapport lui-même,
l'ensemble des entreprises petites et moyennes . Ce sont elles
que je vois le plus directement menacées par cet effort impor-
tant d'industrialisation mais je doute, en toute hypothèse,
qu'elles réussissent à acquérir une vitalité suffisante pour
compenser, dans ces vastes régions, les besoins d'emplois supplé-
mentaires qui vont se faire jour.

Il ne faut pas oublier — on ne parle bien que de ce qu'on
connait — que si au cours des dernières années, le taux d'expan-
sion de l'industrie française a été très satisfaisant — de l'ordre
de 6,5 p . 100 — dans une région comme le Midi-Pyrénées, le
taux annuel n'a été que de 2 p . 100 . Je crains que ce ne soit
encore pire demain si l'on se lance, sans y apporter de corr ectif,
dans la politique que vous nous proposez.

Enfin, nous pouvons redouter aussi — et sur ce point je serai
bref puisque plusieurs de mes collègues ont déjà exprimé cette
préoccupation — que l'effort d'industrialisation ne nuise à celui
que l'on doit entreprendre en faveur des équipements collectifs
et de ce que l'on appelle l'environnement.

Il y a une certaine contradiction à mettre aujourd'hui le
doigt sur la nécessité de consentir un effort considérable en
vue d'améliorer le cadre de vie des hommes et à réduire dans le
même temps la part des crédits de l'Etat qui y seront affectés,
d'autant plus que je ne vois dans les textes aucune mesure pré-
cise laissant espérer une augmentation des ressources des collec-
tivités locales, pourtant directement concernées, pour permettre
à celles-ci de faire face à leurs tâches nouvelles.

Bien mieux, parlons chiffres : avez-vous fait, monsieur le
ministre, le calcul de ce que coûtera la région parisienne dans les
cinq ans à venir. Que coûteront Roissy, le réseau express régiô-
nal, les villes satellites ? Que restera-t-il alors pour le reste de
la France ?

Que coûteront i,;s métropoles d'équilibre ? Permettez-moi de
vous suggérer, à ce point de mon exposé, de ne plus allouer
aux régions à la tête desquelles se trouve une métropole d'équi-
libre, une enveloppe financière globale en leur demandant
d'opérer elles-mêmes la ventilation des crédits . ..

M . Marcel Massot . Très bien !

M. Maurice Faure. . . . entre la région chef-lieu, qui est une
métropole d'équilibre — et nous savons qu'elle doit recevoir une
aide particulière — et le reste de la région . En effet, la discus-
sion n'est pas égale, la différence entre la capitale régionale et
son hinterland n'étant pas de degré mais de nature.

Isolez les crédits d'équipement des métropoles d'équilibre,
s'il en reste quand la région parisienne aura été servie, de
ceux que vous affectez aux autres départements de la région.

Enfin, monsieur le ministre, que deviendra le problème sur
lequel votre Plan — ou tout au moins ses options, car j'espère
que le Plan sera plus précis — est muet, celui du partage
des fruits de l'expansion ?

Dans un rapport de la commission économique pour l'Europe
de l'O . N. U ., il est écrit : a Parmi les grands pays européens,
la France demeure la championne en matière d'inégalités so-
ciales a.

Quelques chiffres l'illustrent ; on peut sans doute contester
toutes les statistiques, mais non pas leur vérité, disons globale.
Actuellement la tranche de 30 p . 100 des Français qui ont les
revenus les plus faibles ne bénéficie que de 4,8 p . 100 du
revenu national et sa situation va s'aggravant puisqu'il y a dix
ans, elle bénéficiait de 6,2 p . 100 du revenu national.

Mais il y a pire : les 5 p. 100 de Français compris dans la
tranche supérieure — et je n'en jalouse aucun, croyez-le bien,
nous faisons ici de la politique générale — ont un revenu égal
à celui des 60 p . 100 des Français des tranches inférieures.

M. Henri Védrines . Voilà la réalité capitaliste !

M . Maurice Faure. Il y a là, incontestablement, une situation
à la longue intolérable .

Vous n ' obtiendrez jamais l'adhésion (le la masse populaire
à votre Plan, adhésion qui est aussi indispensable à son
succès que celle des capitaux, si vous ne faites pas un vigoureux
effort de justice tel que l'exige la nation, non seulement sur le
plan de la morale, mais aussi sur celui de l'efficacité économique.

Ces disparités sont telles qu'on les retrouve dans chaque caté-
gorie secto rielle . Parmi les salariés, par exemple, les 10 p . 100
d'entre eux qui ont les salaires les plus élevés bénéficient de
près du tiers du volume global des salaires, et les 10 p . 100 qui
perçoivent les salaires les moins élevés ne bénéficient que de
3 p . 100 de ce volume global.

Cela signifie qu'il faudra un jour se résoudre, une fois au
moins, à relever les salaires de ceux qui sont au bas de l'échelle,
sans qu'un tel relèvement se répercute automatiquement sur
toute la hiérarchie, jusqu'au sommet : sinon, chaque fois que
vous procéderez à une augmentation en pourcentage, vous aggra-
verez la disparité au lieu de la réduire.

Il faudra avoir le courage non seulement de le dire, mais
aussi de le faire . (Applaudissements .)

Il faudra aussi considérer que le sort des travailleurs manuels
ne peut pas non plus être maintenu tel qu'il est aujourd'hui.
Le niveau du salaire horaire du travailleur manuel français est
de 25 p . 100 inférieur à celui de son homologue allemand,
alors que le niveau du salaire horaire des cadres moyens et
des cadres supérieurs est à peu près le même clans l'ensemble
de la Communauté économique européenne.

Le travailleur manuel, qui accomplit les besognes les plus
pénibles et quelquefois les plus rebutantes, ne reçoit pas de
la société la contrepartie qu'il est en droit d'en attendre.

Nous entrons là dans une analyse qui, au-delà de l'aspect
quantitatif, touche l'aspect qualitatif du problème.

Je sais bien que, dans la mesure où l'industrialisation que
vous appelez de vos vieux — comme le fait d'ailleurs chacun
d'entre nous — amènera un renversement de la tendance et,
sur le marché du travail, multipliera les demandes par rapport
aux offres, en même temps que la pression des syndicats jouera
son rôle, la disparité sera peut-être en partie corrigée.

Mais, puisque vous bloquez les transferts sociaux, sauf en
ce qui concerne l'augmentation des dépenses du régime maladie
de la sécurité sociale, il restera tout le sort de ceux qu'on
appelle les « laissés pour compte de l'expansion a . Votre réponse
consistera à nous dire : a Le développement industriel réglera
le problème de ceux dont vous venez de parler. s Mais qu'en
sera-t-il des autres ?

Ainsi, monsieur le ministre, notre adhésion ne saurait, de
toute évidence, être sans réserve.

Ce qui nous préoccupe aussi, c'est que votre Plan n'est
plus un ensemble de choix bien déterminés, comme je le disais
au début de mon intervention, et qu'il constitue plutôt un
exposé de politique économique à moyen ternie.

C'est tellement vrai que le Plan est devenu si peu contraignant
que ce qui, au cours du V' Plan, a été le moins bien réalisé, ce
sont les programmes dont l'Etat avait la responsabilité directe et
immédiate. (Très bien ! très bien !) En ce sens . le secteur privé
s'est, si j'ose dire, presque mieux comporté que le secteur
public.

Vous aviez prévu, au titre du V' Plan, une augmentation de
5 p . 100 de la production intérieure brute . On a atteint à peu
près 5,50 p . 100, en dépit des journées de mai 1968. ..

Plusieurs députés du groupe des républicains indépendants.
Ah!

M . Maurice Faure . . . . ce qui prouve que le débat sur un taux
de croissance de 6 ou de 6 .50 p . 100 est, pour une large part,
un débat académique ; seul l'avenir dira s'il s'agit de 6 ou de
6,50 p . 100, quel que soit le chiffre retenu dans votre rapport.

Pour les secteurs relevant de l'Etat, c'est-à-dire en ce qui
concerne les équipements publics, il est bien difficile de déter-
miner le taux actuel de réalisation, et Dieu sait s'il est diffi-
cile de le savoir, parce que, entre les autorisations de programme,
les délégations de crédits, les crédits d'engagement, les crédits
de paiement et l'état réel d'avancement des travaux, plus per-
sonne, pas même l'administration, n'y comprend rien.

Pour la région que je représente, nous en sommes à peu près,
selon les rubriques, à un taux de 65 à 85 p . 100, mises à part
les télécommunications, dont le taux de réalisation a dépassé
100 p . 100, les constructions solaires de l'enseignement pri-
maire, pour lesquelles on atteint la prévision à 100 p. 100,
tandis que, pour les établissements de soins, nous n'en sommes
qu'à 50 p . 100 environ .
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Il demeure que, pour tous ces équipements publics, le retard
ne saurait évidemment être aggravé.

Je terminerai par deux considérations qui, pour être de portée
différente, autant psychologique que concrète, me semblent
devoir être retenues.

La première vise la spéculation foncière.

Quel vieux cheval de bataille, n'est-il pas vrai, et combien
avons-nous voté de textes et d'amendements sans jamais ter•
rasser le dragon !

La vérité est que, chaque fois qu 'une taxe sur les plus-values
a été volée, elle s'est traduite immédiatement par une augmen-
tation du prix de vente des terrains.

Quand on a choisi un système de réserves foncières, comme
les Z . A. D . ou les Z .U.P., ce qui manquait aux collectivités
locales pour l'appliquer, c'était le crédit indispensable.

Alors il s'est produit ce qui ne pouvait pas ne pas se produire :
la spéculation foncière — ce n'est pas un phénomène nouveau,
il est probablement de tous les temps — reste, et de loin, le
meilleur système pour s'enrichir sans travailler. Je m'étonne
même — et je suis désolé que trop peu nombreux soient, à cette
heure de l'après-midi, ceux qui m'écoutent devant leur poste de
télévision — que tous les Français ne s ' en soient pas encore
totalement rendu compte.

Par le biais de ce transfert social que vous opérez, monsieur
le ministre, concernant les logements destinés aux personnes dont
les revenus sont les plus modestes, vous aggravez encore la
situation, puisque la disparité des revenus s'accroît, étant donné
que l'on permet à la spéculation de s'entretenir . Effectivement,
il faudra bien, un jour, y porter remède.

Comme je ne crois guère au blocage des prix ni à la municipa-
lisation des sols, je voudrais faire une suggestion . Peut-être
l'explorerez-vous ? Elle vaut ce qu'elle vaut. Je l'avance même
avec beaucoup de timidité.

Pourquoi ne demanderait-on pas aux propriétaires de terrains
de faire eux-mêmes une déclaration sur la valeur de leurs ter-
rains ? On baserait sur cette valeur l'assiette de l'impôt foncier,
on 1 :assortirait, bien entendu, d'un coefficient équivalant à la
hausse du coût de la vie et même, pour que le capital ne soit
pas sans rapporter le moindre intérêt, d'un petit intérêt annuel.

Dans la mesure où les municipalités, puisqu'il ne se construit
pas de grands ensembles sans qu'elles soient directement ou
indirectement concernées, sont amenées soit à se procurer des
terrains, soit à viabiliser des terrains pour autrui, l'évaluation
par l'administration des domaines serait en quelque sorte auto-
matique, et personne n'aurait recours à quiconque, sauf à soi-
même.

Certes, on objectera que ce système récompense la spéculation
jusqu'à aujourd'hui . J'aimerais tout de même mieux un système
qui la récompense jusqu'à aujourd'hui, qu'un système qui conti-
nue à l'encourager demain, ou pas de système du tout.

Mais il y a là un point important sur lequel les responsables
de collectivité locale que nous sommes sont conduits à appeler
votre attention.

Enfin, dernier problème que je nue permets de soulever:
par qui et comment sera appliqué le VI' Plan?

Dans les rapports sur les options, j'ai lu des pages, que j'ai
trouvées fort brillantes, sur le mauvais rendement de l'admi-
nistration. Ce n'est pas la première fois que l'on en écrit
d'aussi pertinentes et d'aussi remarquables sur le plan litté-
raire. Mais je puis vous dire que, -chaque fois que la presse
a annoncé une mesure qui tendait à la simplification des procé-
dures administratives, je me suis rendu compte que l'on s'orien-
tait vers une complication de ces procédures.

_ Il n'est pas douteux que le seul remède, à cet égard, est la
décentralisation.

Car je ne crois absolument pas à la déconcentration, qui
vise à transférer le pouvoir de décision au représentant local
du Gouvernement : s'il s 'agit de broutilles, c'est celui-ci qui
décidera ; mais, si des problèmes importants sont en jeu, il
téléphonera tout de suite au ministre . Alors, rien ne sera
changé, parce que la France est désormais habituée — et son
administration beaucoup plus encore que ses habitants — au
vieux système de la centralisation qui consiste, pour le fonction-
naire — mettez-vous à sa place — à c ouvrir le parapluie a
chaque fois qu'il est amené à traiter une affaire importante.

Ce qu'il faut, c 'est reconstituer, réanimer le sens de la déci-
sion, le sens de la responsabilité . Il n'y aura pas de réussite du
VI' Plan si vous ne faites pas une confiance hardie aux fonc-
tionnaires et aux élus locaux, dont les décisions sont rapides et

peu coûteuses, et qui portent à leur terroir un amour profond,
garantie presque toujours de l'efficacité de leur administration
et, en tout cas, de son caractère démocratique.

Vous annoncez que vous allez choisir bientôt trois régions
pour y réaliser une expérience de déconcentration . Pourquoi
ne pas l'étendre à toutes ? Pourquoi ne pas accélérer la sortie
du rapport Chaussade, et ne pas aller résolument au-delà des
formes actuelles d'une régionalisation à ce point embryonnaire
qu'elle est pratiquement inexistante ?

Les Coder ne sont encore qu'une parodie d'instances régionales,
condamnées à rendre des avis que personne, très probablement,
ne lit et dont on tient sans doute encore moins compte.

Vous pourriez, me semble-t-il, faire un pas dans cette direc-
tion en décidant que la répartition des crédits, en ce qui
concerne l'enveloppe régionale, sera faite sur proposition du
préfet de région, après avis conforme des Coder.

C'est là une proposition concrète qui conférerait à ces der-
nières un rôle exigeant qu'un dialogue s'engage entre le déten-
teur de l'autorité de l'Etat et les représentants locaux du
pouvoir.

Voyez-vous, monsieur le ministre, l'orientation générale que
vous nous proposez ne rencontre pas, chez nous, une opposition
systématique.

Nous ne contestons pas que la France ait besoin d'accomplir
un grand effort cle rattrapage sur le plan de l'industrialisation.
Nous n'ignorons pas que son économie est, dans une cer t aine
mesure, déséquilibrée, qu'il y a grand risque à voir le secteur
tertiaire s'hypertrophier par rappor t au secteur secondaire.

Dans la phase actuelle de son développement, c'est en effet
sur l'industrialisation qu'il faut faire porter le plus grand
effor t, mais à la condition que soient apportés les correctifs
auxquels je viens de faire brièvement allusion, et, plus encore
que des correctifs dans les textes, des correctifs dans leurs
modalités d'application, afin que soient une bonne fois remises
en honneur les deux notions de confiance et de responsabilité,
dont je parlais il y a un instant et hors desquelles il n'est pas
de fondements mo r aux ni politiques pour une démocratie.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et sur
divers bancs .)

M . le président . La parole est à M. Christian Bonnet.

M . Christian Bonnet . Si l'on considère qu'en de nombreux
domaines, seul le z coup de fouet e donné à notre économie
par les événements de mai 1968 a permis d'atteindre ou d'avoi-
siner les objectifs du V' Plan ; si l'on observe qu'il a fallu,
ces dernières semaines, corriger les perspectives économiques
pour 1970, établies pourtant à l'automne dernier ; si l'on devine
que, en raison des contraintes de toute nature qui pèsent
d'ores et déjà sur lui, du fait de la persistance des tendances
inflationnistes, le premier budget d'exécution du VI' Plan
risque de s'en écarter dès l'abord ; si l'on note, enfin, que
l'une des caractéristiques du projet qui nous est présenté est
d'assigner des objectifs précis à des activités échappant, dans
une économie ouverte et déjà très largement communautaire,
à toute prévision mathématique, et de se dérober, à l'inverse,
devant une programmation des équipements collectifs, domaine
d'élection de toute planification, l'on est tenté de succomber
à la tentation du scepticisme devant l'utilité des travaux pré-
paratoires au VI` Plan.

Qui oserait nier, toutefois, les mérites d'une période au cours
de laquelle plusieurs milliers de responsables sont amenés à
se dégager du quotidien pour songer au devenir, et où les
partenaires sociaux peuvent, dans un climat plus détendu que
celui qui préside généralement à leurs réunions, prendre une
exacte mesure de leurs positions respectives sur des problèmes
de fond ?

Aujourd'hui, au-delà des vues des grands commis, trop sou-
vent enclins à s'en remettre aux réponses des ordinateurs, au-delà
des vues par trop sectorielles des chefs d'entreprise, au-delà
des vues par trop catégorielles des responsables syndicalistes,
le Parlement est appelé à donner une expression politique, au
sens le plus noble du terme, à la notion même de plan.

Un plan n'est pas un catalogue : c'est un choix.

Dès lors me bornerai-je à tracer, au nom du groupe des
républicains indépendants, quelques lignes de force.

Une nation plus prospère, une société plus juste, une commu-
nauté où il fasse bon vivre : telle est la France que nous pro-
posons aux Français!

Une nation plus prospère . Si chacun s'accorde sur le but,
encore faut-il en vouloir le moyen !
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Le moyen — nous en sommes d'accord et M. le président
Maurice Faure lui-même vient d'exprimer l'adhésion de son
groupe sur ce point — c 'est l'industrialisation.

Mais l'Industrialisation, qu'est-ce au juste ?

L'industrialisation, à nos yeux, c 'est d ' abord une mutation
de la mentalité des Français, c'est une sélection judicieuse
des actions de l'Etat, c 'est une exploitation des chances offertes
par la géographie, c ' est enfin une politique résolue des inves-
tissements collectifs et du logement.

Ainsi l'industrialisation est-elle d'abord un état d'esprit. Qui
pourrait en douter, parmi ceux qui ont prêté attention à la
prodigieuse irruption, dans le peloton de tête des puissances
industrielles du monde, de la République démocratique alle-
mande, dotée pourtant de cadres politiques et de cadres écono-
miques très différents de ceux de la République fédérale?

Peut-on qualifier d'industriel un pays dont l'inclination majeure
demeure juridique plus qu'économique ?

Peut-on qualifier d'industriel i'a pays qui, du fait même de
l'orientation de son enseignement, des pesanteurs de sa socio-
logie, de la hiérarchie de ses rémunérations, saute directement
du secteur primaire au secteur tertiaire, de la charrue au stylo,
en négligeant l'atelier, pourtant premier créateur de richesses ?

Peut-on qualifier d ' industriel un pays qui s'intéresse à l'étran-
ger plus pour le tourisme que pour les affaires, un pays dont
l'administration, trop souvent, quelle que soit la qualité de ses
hommes, entrave l'activité économique plus qu'elle ne l'en-
courage ?

Est-il industriel le pays où la progression démographique est
considérée plus comme une menace de sous-emploi que comme
une promesse de croissance ?

Est-il industriel le pays dont 80 p . 100 des habitants préfèrent
à tout autre — au terme d'un récent sondage — les placements
stériles ?

Sait-on que 0,3 p . 100 seulement des anciens élèves de l'Ecole
centrale fondent des entreprises, contre 8 p . 100 pour ceux de la
Harvard Business School ?

Que dire, enfin, de cette tendance à se tourner de plus en
plus vers l'Etat, quitte à faire peser tant de charges sur ce
« baudet qu'il risque de s'abattre en chemin pour le malheur
de tous?

A cet égard, on parle beaucoup du Japon, et il est certes
trop éloigné de nous, sous de multiples aspects, pour pouvoir
constituer ce modèle qu ' auraient voulu certains. On ne saurait
toutefois méconnaître que l'un des ressorts essentiels du miracle
de sa prodigieuse industrialisation tient au fait qu'en 1968, pour
101 millions d'habitants, le budget de l'Etat japonais s'élevait à
l'équivalent de 17 .7 milliards de dollars, tandis que le nôtre, pour
51 millions d'habitants, atteignait l'équivalent de 28 milliards de
dollars : un budget inférieur d'un tiers, pour une population
double de la nôtre. Voilà, n'est-il pas vrai, qui donne à penser,
même si l'on introduit dans ce rapprochement les quelques
correctifs qui s'imposent !

L'industrialisation est d'abord un état d'esprit . Elle est aussi
sélection judicieuse des actions de l'Etat, qu ' il s'agisse de l ' inves-
tissement, du soutien aux productions, de l'aide aux entreprises.

Est-ce, de la part de l'Etat, avoir un comportement industriel
que de reconstruire la Villette, de préférer l'avion supersonique
au moyen courrier subsonique, une fausse politique de l'espace à
une vraie politique du téléphone ?

Est-il légitime de dépenser deux milliards de francs pour sou-
tenir les exportations de blé et favoriser par là les industries
agricoles et alimentaires des pays étrangers, tout en laissant les
prix du marché intérieur s'élever de 6 ou 7 p. 100 au-dessus des
prix d'intervention ?

Préserve-t-il l'intérêt général de l 'Etat qui, à volume de crédits
égal, a tendance à prolonger l'agonie d'entreprises qui pèsent
sur notre appareil de production, plutôt qu'à encourager la créa-
tion et la mutation de firmes, singulièrement dans le secteur des
petites et moyennes entreprises, à qui notre monde doit l 'auto-
mobile, l' aviation, l ' ordinateur, ne l'oublions pas ?

Les Etats-Unis ne sont-ils pas plutôt dans le vrai, qui s'atta-
chent seulement à ce que le nombre des firmes qui s 'éteignent
soit inférieur à celui des firmes qui viennent à la vie écono-
mique ?

L'industrialisation, c'est encore l'exploitation des chances que
noue offre la géographie.

Tirer parti de la géographie, c'est ne pas limiter ses efforts
aux quelques « mégalopoles s industrielles, dont a parlé
M. Maurice Faure .

Il n 'est pas de politique industrielle sans aménagement du
territoire . Et s'il ne faut pas prolonger dans l'esprit des Fran-
çais — singulièrement des élus locaux — l'illusion d'une indus-
trie présente dans toutes les communes de France, il convient
de considérer la vocation industrielle des centres urbains de
30.000 à 100.000 habitants, si harmonieusement répartis sur
notre sol.

Si les mutations d 'activités non rentables, si la conversion
d'une partie du monde rural devaient aboutir à des transferts
massifs de populations, notre pays n'y trouverait son compte
ni sur le plan humain, ni sur le plan politique, ni même sur le
plan financier.

Tirer partie de la géographie c'est encore, pour la France,
dominer une séculaire indifférence aux choses de la mer et
profiter de la chance nouvelle qu'offrent à son économie ses
façades côtières, en une période où se multiplient les signes
du retour cyclique à une nouvelle phase de civilisation à domi-
nante maritime.

Une France industrielle c'est, enfin, une France équipée . Aussi
la querelle qui tend à opposer l'industrialisation aux équipe-
ments collectifs est-elle vaine.

Ce disant, je songe aux zones industrielles créées souvent à
grands frais, dans telle ou telle de nos régions et qui demeurent
des déserts tant que l'état des télécommunications et des com-
munications — qualité des routes, célérité des relations ferro-
viaires, desserte aérienne — dissuade les industriels de s'y
installer, quel que soit le système de primes que le Gouverne-
ment ait mis en oeuvre.

Il n'est pas de politique industrielle possible sans infrastruc-
tures de base, faute desquelles on s'oriente, à la limite, vers une
société d'automobiles sans routes, de téléviseurs sans logements,
de baignoires sans eau . Cela engage, à travers l'épargne, la
responsabilité des particuliers et, à travers le volume des crédits
publics, celle de l'Etat.

A cet égard, le rapport du Gouvernement fait état d'un rythme
de croissance de l'ordre de 8,5 à 10 p . 100 pour les équipements
collectifs . Mais cette présentation masque le fait qu'une partie
de ce chiffre — 2 p . 100 environ — représente la part du
financement privé dans les équipements téléphoniques et dans
les autoroutes, ce qui limite dès lors, en fait, à quelque 7 p . 100
en moyenne ce qui ressortit à la formation brute du capital.
fixe des administrations.

Si ce chiffre de 7 p. 100 nous paraît trop faible, que dire
de celui de 4 p. 100 qui est appliqué au secteur du logement ?

Le débat qui s'est instauré depuis quelque temps entre le
Gouvernement et le Parlement à propos du logement n'est pas
un médiocre débat. Même s'il ne l'exprime pas, le Gouvernement
a tendance à penser que le secteur du bâtiment demeure l'une
des sources privilégiées des tensions inflationnistes.

Tenant, par ailleurs, pour excessif, par rapport à ce qu'il
est à l'étranger, le coût de la construction en France, il estime
que, seule, une remise en cause totale des structures de cette
industrie permettra l'abaissement des prix de revient et, par-
tant, un financement plus aisé sans aide de l'Etat.

Il nous semble, à nous, que le Gouvernement ignore les efforts
de restructuration et de productivité de l'industrie du bâtiment
qui n'est plus, en 1970, ce qu'elle était en 1963.

Il n'est pas sain de faire de ce problème un problème second
quand l 'industrie du bâtiment constitue un support essentiel
de l'emploi dans certaines régions, précisément sous-indus-
trialisées.

Il n'est pas socialement convenable de proposer au pays un
rythme de croissance approchant 6 p. 100 et de se contenter
de 4 p . 100 pour le secteur du logement, au moment où l'augmen-
tation annuelle du nombre des ménages qui atteignait, dès 1968,
110 .000 est en passe d'avoisiner 155 .000 en 1972, deuxième
année d'exécution du VI° Plan.

Si le Gouvernement souhaite l ' adhésion de la nation aux
grandes lignes de ce Plan, il ne faut pas que celui-ci, d'entrée
de jeu, la contrarie dans une aspiration dont le succès des
comptes d'épargne-logement dit assez combien elle est profonde.

Le groupe des républicains indépendants a conscience qu'en
demandant au Gouvernement d'infléchir sa position actuelle en
la matière, ii lui évite à la fois une erreur et une faute . Il
demande dès lors que la procédure de la lettre rectificative,
invoquée hier ici même par M . le Premier ministre, soit appli-
quée en tout premier lieu au domaine du logement. (Applaudis-
sements sur les bancs des républicains indépendants.)

Une nation industrielle, dans une économie ouverte, est une
nation soumise à la loi d'airain de la compétition .
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Et celle-ci n'est acceptable que dans le cadre d'une société
plus juste, que si, à la sélection des meilleurs dans le domaine
économique, correspond la sélection des plus faibles dans le
domaine social.

L'industrialisation, la prospérité même ne sont que des moyens.
Les ériger au rang d'une finalité serait s ' en tenir à une attitude
matérialiste en prônant la croissance pour la croissance.

Pour nous, républicains indépendants, la croissance n'est
concevable qu'au bénéfice de l'homme et, singulièrement, au
bénéfice des plus défavorisés d'entre les hommes.

S' il convient d ' avancer résolument, au profit de ceux qui ont
les moyens de se faire entendre, dans la voie ouverte par les
contrats de progrès et la mensualisation, formule dont le succès
est d0 sans doute au fait qu'elle est simple, aisée à appréhender
par tous les esprits, l'Etat, seul recours des « laissés pour
compte » de l'expansion, doit axer ses initiatives — tant il est
vrai qu'une société plus juste est une société plus solidaire
avant tout — dans deux directions essentielles.

En premier lieu, dans une période de bouleversements tech-
niques et économiques, l'Etat doit accompagner les mutations
et en assumer au moins pour partie la charge . Au moment où
l'on passe de la diligence au chemin de fer, le rôle de l'Etat
n'est pas de s'opposer au chemin de fer, mais de se pencher
sur le sort du postillon brusquement privé de son emploi.

En second lieu, l'Etat doit effacer les zones de détresse qui,
par contraste, deviennent de plus en plus intolérables dans une
France dont, quoi qu'on en dise parfois, le niveau de vie est
l'un des plus élevés du monde.

Le groupe des républicains indépendants insiste une fois
encore sur le fait qu'une politique sociale ne consiste pas à
donner d'abord -plus que le nécessaire à ceux qui l'ont déjà,
mais bien l'indispensable à ceux qui ne l'ont pas. (Applaudisse-
ments sur les bancs des républicains indépendants .)

Priorité, oui, priorité à ceux qui ont seulement le souci
a d'être a sur ceux qu'anime — très légitimement d'ailleurs —
le souci de a mieux être » . Priorité, oui, priorité à ceux qui
vivent dans la familiarité du pire.

La situation dans laquelle se trouvent à cet égard certaines
personnes âgées, certaines femmes chefs de famille dont le
mari n'est mort ni dans un accident du travail ni en service
commandé, certains handicapés physiques ou mentaux privés
brusquement de toute protection sociale à l'âge de vingt ans,
cette situation est intolérable et — je le répète — il appartient
au Gouvernement d'y porter, par priorité, remède.

Si nous devions faillir au strict devoir d 'y porter remède, ne
croyez-vous pas, mes chers collègues, que nos enfants auraient
quelque raison de rougir de nous demain, au même titre que
nous nous prenons parfois à rougir de nos pères qui ont
attendu les années 1930 pour instaurer les congés payés et
pour donner aux chefs de famille nombreuse un revenu mensuel
supérieur à celui du travailleur célibataire de même catégorie ?

Cette action prioritaire en faveur des plus faibles n'est-elle
pas d'ailleurs l'un des seuls points sur lesquels les Français
pourraient s'entendre aujourd 'hui, en un temps où soufflent en
rafales souvent indécentes les égoïsmes catégoriels ou sec-
toriels ?

Puissent, dans les années qui viennent, ceux qui font preuve
aujourd'hui, dans le domaine social, d ' un aveuglement qui n'est
pas sans rappeler celui des fermiers généraux de la fin de l'an-
cien régime, se pénétrer des vertus de la solidarité, principe
premier — on l'oublie trop souvent — de notre système de
protection sociale !

Si l'heure n ' est pas encore venue des orientations définitives en
matière de sécurité sociale, du moins l'axe de travail autour
duquel doivent continuer à s'ordonner les travaux, doit-il être
celui d'une solidarité mieux comprise, tant il est vrai que dans
dans ce domaine, il n'est pire atteinte à l'égalité que l'égalita-
risme.

L'industrialisation et la justice sociale elle-même relèvent,
d'une certaine manière, d ' une préoccupation quantitative, d 'un
souci de niveau de vie, d'une civilisation de l'Avoir.

Au-delà, pourquoi serait-il interdit de porter son regard, fut-ce
un instant, vers la civilisation de l'Etre, vers la préoccupation du
mode et du cadre de vie, vers le souci de la qualité même de
l'existence ?

Aussi bien, le troisième volet du tryptique que les républicains
indépendants proposent au pays, après une nation plus industrielle
et une société plus juste, est-il une communauté où il fasse bon
vivre .

Aboutir à un style de vie acceptable, cela implique, sur le plan
physique, un meilleur aménagement de la vie individuelle et
collective, de manière à briser le carcan qu' exprimait si bien un
de ces graffiti relevé, il n'a a pas si longtemps, sur un mur
de Paris : « métro, boulot, dodo »

Politique de l'habitat, l 'accent étant mis sur le logement indi-
viduel ; politique de l'environnement, dans laquelle le Gouverne-
ment paraît à juste titre s'engager résolument ; politique des
implantations industrielles et des transports dont la durée a
augmenté du double dans la région parisienne depuis une ving-
taine d'années ; appréciation plus souble de l'âge de la retraite,
en fonction du caractère pénible de certains travaux ou de l'état
de santé de certains êtres : telles paraissent être les principales
directions à explorer dans les années qui viennent, sur le plan
physique, peut rendre la vie plus supportable.

Mais à ces efforts doivent correspondre ceux qu'il importe de
développer sur un plan moral pour permettre la création d'une
ambiance propre à atténuer les tensions nerveuses issues du
progrès.

A l'accroissement de l'urbanisation doit correspondre une nou-
velle découverte, par les Français, des vertus de l'urbanité.

A la tradition qui veut que les Français n'abordent jamais les
questions économiques ou financières que sous un angle passion-
nel, doit succéder, en un temps où l'image du capitaliste au
gros cigare entre les lèvres est aussi dépassée que celle du
communiste au couteau entre les dents, un climat de tolérance
qui permette de dépassionner, de démythifier, de dédramatiser
le débat économique.

Pour en arriver là, la condition, insuffisante à coup sûr, mais
nécessaire, est l'amélioration de l'information économique . A
cet égard, monsieur le ministre délégué, lorsque vous avez
évoqué lors de votre auditinn par la commission des finances le
rôle d'information que devait avoir sur ce plan économique les
travaux préparatoires au VI' Plan, je me suis pris à sourire.

En effet, sans parler des impropriétés de termes qui ont
justifié la remise d'un lexique aux quelque 3 .000 experts qui
ont fait leur apparition lors des travaux préparatoires, rue de
Martignac, il est difficile d'imaginer un style plus ésotérique et
plus hermétique que celui des documents qui nous ont été remis.

Si nous voulons réellement que cette ébauche de plan ait une
valeur pédagogique, qu'elle enseigne aux Français pourquoi il
est impossible de répondre en même temps à toutes leurs aspi-
rations, pourquoi le Gouvernement et le Parlement ont fait cer-
tains choix, il faut faire table rase, il faut faire un autodafé
des tonnes de documents illisibles qui ont été établis à ce jour
et je vous suggère, monsieur le ministre, de prévoir dans l'éta-
blissement de votre budget pour 1971 un crédit important per-
mettant l'établissement d'un petit livre blanc tiré à des millions
d'exemplaires, autant que de ménages français, conçu comme
une bande dessinée et que je verrais fort bien, pour ma part,
confiée à Uderzo et Goscinny qui ont su populariser Astérix !

C'est sur cette suggestion plus sérieuse qu'elle n'en a l'air,
monsieur le ministre délégué, et qui se veut positive, que
s'achève un propos dont la finalité aura peut-être étonné ceux
qui se font de la philosophie de la famille modérée en France
une idée périmée.

Cette tonalité faite d'une volonté systématiquement réforma-
trice, le groupe des républicains indépendants l'a voulue telle,
parce que, s'il est deux manières d'aboutir à la révolution, celle
des révolutionnaires qui est la plus voyante et celle des conserva-
teurs qui est la plus sûre, il n'en est qu'une d'échapper à cette
révolution . Comme le disait déjà Bacon, « le meilleur moyen de
prévenir les révolutions s'est d'en supprimer l ' objet en ne
reculant pas devant les réformes » . (Applaudissements sur les
bancs des républicains indépendants et de l'union des démocrates
pour la République .)

M . le président. La parole est à M . Boscher.

M . Michel Boscher. Dans sa conclusion M . Bonnet a très
justement posé le problème de la finalité'du Plan.

Je suis tout prêt à le rejoindre sur ce terrain, car, enfin,
c ' est bien de cela qu'il s'agit : à quoi sert le Plan ?

Est-ce un simple catalogue ? Une série de voeux! Est-il
orienté vers le plus grand bien de la production industrielle
et de ceux qui en sont les auteurs ? N'a-t-il pas plutôt, en
définitive, pour finalité le bien-être, le mieux-être de l'homme ?
C 'est cela qui doit être au fond de notre conception du Plan.
C 'est du moins la conclusion que j ' ai tirée des constatations
et les éclaircissements que nous trouvons dans le rapport qui
nous est présenté .
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Le Gouvernement et les auteurs du Plan tiennent pour
acquises d'entrée de jeu un certain nombre de notions : le
bonheur des hommes par l'élévation de leur niveau de vie
qui passe par l'industrialisation, source principale de richesse
dans le cadre d'une économie de marché.

Il semble que, de propos délibéré — et je ne veux pas, moi,
par coquetterie intellectuelle, remettre en cause ce schéma —
les auteurs du rapport aient voulu écarter les questions fonda-
mentales que certains se sont posées, à savoir si notre civili-
sation et notre société sont précisément le cadre le meilleur
pour le développement de la personnalité humaine et l'épanouis-
sement de l'homme.

Quoi qu 'il en soit, prenons les choses telles que les présentent
les documents qui nous sont soumis.

J'aborderai l'aspect plus matériel des problemes . A cet égard,
deux approches sont possibles : l' approche individuelle, c'est-à-
dire celle qui concerne l'homme vivant dans son milieu fami-
lial et l'approche collective, qui intéresse l'homme placé dans
sen milieu social.

Je ne m'attarderai pas, limité par le temps, au premier de
ces aspects.

D'ailleurs d'autres que moi ont traité en termes excellents,
mieux que je ne saurais le faire, du traiteront à cette tribune
du milieu familial, du pouvoir d'achat, de la durée dt, travail,
des possibilités de loisir et, partant, du problème des prix, de
la sécurité. Que sais-je ? Je ne m'y attarderai donc pas.

Je me limiterai donc à l'approche collective du problème posé
par l'élévation du niveau de vie . Cette approche est à la fois
quantitative et qualitative, et consiste essentiellement à poser le
problème de l'environnement de l'homme vivant en société.

S'attacher à l'aspect quantitatif de l'environnement, c'est
chercher à offrir à l'homme des possibilités plus nombreuses
pour se loger, se déplacer, s'instruire et se distraire . S'intéres-
ser à l'aspect qualitatif de cet environnement, c'est aborder
les problèmes qui concernent le rythme et le cadre de la vie
et qui se posent en particulier dans les grandes conurbations —
pureté de l'air, limpidité de l'eau — mais c'est aussi soulever
le problème de l'intégration du facteur qualité dans les équipe-
ments collectifs, spécialement le logement.

Pour ma part, je serais tenté de poser le problème des
équipements collectifs, voire des fonctions collectives — pour
recourir au jargon à la mode — bien plus qu'en les considérant,
ainsi que le rapport aurait tendance à le faire, comme des
aspects subalternes dérivés de l'impératif absolu qu'est l'in-
dustrialisation.

Ce n'est peut-être, me dira-t-on, qu'une question de nuance,
chaque équipement ou presque ayant une double fonction, à
savoir celle d'adjuvant de l'industrialisation et celle de facteur
de l'élévation du niveau de vie . Il me semble cependant que
le débat va au-delà d'un simple problème de présentation.
Car l'accent mis sur l'une ou l'autre conception du rôle des
équipements met en cause l'objet même du Plan . J'en reviens
ainsi à la notion de finalité.

Quoi qu'il en soit, il ne peut pas être question de considérer
ces équipements comme un secteur résiduel du Plan dont celui-ci
ne se préoccuperait que dans la mesure où les objectifs princi-
paux seraient atteints. Ce disant, je pense à l ' industrialisation.

A cet égard, je fais mienne la suggestion de M. le rapporteur
général de voir augmenter sensiblement le taux de croissance
des équipements collectifs, et, après M. Christian Bonnet, je
souhaiterais que le Gouvernement dépose à ce sujet une lettre
rectificative. Car le choix d'un taux de croissance relativement
élevé en cette matière me parait fondamental.

Il me parait aussi nécessaire de poser quelques questions
très importantes concernant la possibilité d'atteindre un taux
meilleur, compte tenu de la structuration actuelle des inves-
tissements . On sait en effet que, si le V' Plan prévoyait un
rythme de progression annuelle de 10,3 p . 100 pour les inves-
tissements administratifs, le taux moyen effectivement atteint
est de 7 p. 100 — plus vraisemblablement de 6,6 p. 100 — en
raison du blocage des crédits optionnels en 1969-1970 . De telles
mesures conjoncturelles peuvent être à nouveau nécessaires,
on peut le craindre, dans les années à venir, et cette crainte
doit nous inciter à prévoir globalement un taux de croissance
plus élevé afin de parer aux à-coups éventuels.

Au fond, le problème qui se pose, en matière d'investisse-
ments publics, tient au fait que la charge de ces équipements
est partagée entre l'Etat et les collectivités locales . Faut-il
rappeler, en effet, qu'en 1968 celles-ci assuraient 67 p . 100 de
la formation brute du capital fixe dans le domaine des équi-
pement» publics, et que le financement dont avaient besoin
ces collectivités est passé de 3 .700 millions de francs en 1966

à 4.100 millions en 1968, chiffre qui atteindra 6 .700 millions par
an si le VI' Plan retient le taux de croissance de 6 p . 100, et
avoisinera 8 milliards s'il retient celui de 6,50 p . 100 ?

Il est d'ailleurs significatif de constater que, dans l'hypothèse
moyenne ou forte, parmi les trois hypothèses envisagées, le
compte des administrations n'est déficitaire que du seul fait des
charges des collectivités locales puisque, malgré le transfert
opéré par l'Etat au profit de la sécurité sociale, pour un
montant d'environ 7 milliards de francs, le compte des admi-
nistrations de l'E t at demeure excédentaire de 5 .300 millions de
francs dans l'hypothèse moyenne et reste toujours excédentaire
dans l'hypothèse forte.

Rappeler ces chiffres, c'est poser le problème des facultés
contributives des collectivités locales dans le cadre de l'exécu-
tion du VI' Plan.

Celles-ci pourront-elles simplement maintenir le taux de crois-
sance des investissements consentis au cours du Plan précédent,
soit 10 p . 100 environ en volume annuel depuis 1965, ce qui,
je le souligne, permettrait tout au plus de ne pas aggraver
le sous-équipement actuel, mais non de rattraper le retard
accumulé ?

On petit se le demander lorsqu 'on lit dans le rapport de
présentation du Plan que cette hypothèse entraînerait une
augmentation sensible de la fiscalité communale et du volume
des emprunts . J'ai relevé également, dans les travaux du groupe
restreint des finances locales du Plan, l'affirmation que le
maintien sur la lancée actuelle se traduirait, au cours du
VI" Plan, par une majoration, suivant les hypothèses, de 60 à
80 p. 100 du montant de la patente et de 'la contribution
mobilière.

Il convient, d'autre part, de prendre conscience du fait que,
depuis 1962, les fonds de concours, c'est-à-dire ceux que les
communes et les départements perçoivent de l'extérieur, et en
particulier les subventions que leur accorde l'Etat pour leur
permettre de réussir ces investissements, ont fléchi singulière-
ment, alors que, dans le même temps, pour parer à cette
carence, l'endettement des collectivités locales a progressé.

C'est ainsi que, de 1962 à 1967, la part des subventions dans
la formation brute du capital fixe est tombée de 27,9 p . 100
à 22,5 p . 100, tandis que la charge résiduelle des communes
passait, par voie de conséquence, de 72 à 77 p . 100.

Cet effort d'autofinancement des villes et des villages a été
du reste sous-estimé dans le V' Plan, aussi bien l'autofinan-
cement brut, qui comprend l'amortissement de la dette, que
l'autofinancement des dépenses en ca p ital . Dans toutes les hypo-
thèses, le taux en a été supérieur à celui qui était prévu lors
de la préparation du V' Plan et qui a été repris dans le rapport
Bourrel de 1965. Le taux prévu pour 1970 a, en effet, été
atteint cinq années plus tôt.

Cet autofinancement a été gagé, on le sait, par l'augmentation
de la fiscalité directe des communes, dont la progression, depuis
1968, a été annuellement de 12 p . 100 et dent le taux, rapporté
à la production intérieure brute, est passé de 1,9 à 2,4 p. 100
entre 1962 et 1967.

Une des causes, sinon la principale, de cette dégradation du
taux des subventions et, par voie de conséquence, de l ' augmen-
tation de l'autofinancement provient du fait que les collectivités
locales doivent assurer la mise en place d'équipements dont le
taux de subvention devient faible puisqu'il s'agit essentielle-
ment aujourd'hui d'équipements qui n'ont plus le caractère
prioritaire que l'Etat leur reconnaissait en les assortissant d'un
taux de subvention élevé.

Sans doute faudra-t-il revoir la grille des taux de subvention
en tenant compte précisément de l'évolution de la structure des
investissements locaux.

Mais des retouches de détail ne seront pas suffisantes pour
sortir les collectivités de l'embarras et leur permettre de jouer
leur rôle moteur dans l'exécution du Plan.

Les travaux des commissions du Plan ont retenu comme
hypothèse de base le partage inchangé des compétences entre
l'Etat et les collectivités locales en matière d'équipement . Pour-
tant — et cette remarque me paraît significative — dès 1965 le
rapport Bourrel proposait des modifications intéressantes à cet
égard . Je souhaite vivement que la commission actuellement
mise en place sous le nom de commission Pianta reprenne ces
mêmes suggestions, en dépit des réticences de certains repré-
sentants de l'administration.

Une orientation dans ce sens parait en effet inéluctable si
l' on considère que la fiscalité locale a atteint son plafond —
c'est l'opinion de tous les élus locaux — et que la réforme des
finances locales, dont il est question depuis si longtemps et
dont on entrevoit tout juste l ' amorce, ne sera définitive qu'en
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1974 au mieux . Encore peut-on se demander 3i, cette réforme
achevée, elle conduira à plus de justice — c'est probable — et
fournira plus de ressources globales, ce qui est moins sûr.

Il faut, en effet, ne pas oublier que les collectivités locales
et les organismes locaux financent près de 80 p . 100 des infra-
structur es urbaines, y compris le volume considérable des opé-
rations dites s non programmées s, qui représentent presque
20 p . 100 de leurs investissements et assurent la satisfaction
de besoins difficilement compressibles, dont bon nombre ont
précisément pour objet l'amélioration de la qualité de l'envi-
ronnement.

Ces investis sements pâtissent souvent des arbitrages budgé-
taires et des mesures restrictives quand la conjoncture est
difficile, comme ce fut le cas récemment, et, plus encore que
les équipements non programmés — c ' est même assez curieux —
ceux que l ' on qualifie de c structurants » et qui supposent
l'intervention financière de l'Etat.

Cette politique a en dents de scie que l'on applique, hélas!
depuis quelques années est particulièrement néfaste pour la
planification rationnelle de tous les équipements collectifs . Elle
l'est encore davantage lorsqu'il s'agit d'initiatives ma rquées du
sceau d'un volontarisme clairement exprimé, comme dans le
cas des villes nouvelles dont la création a été voulue par le
Gouvernement et pour lesquelles l'Etat doit avoir le courage
de se donner les moyens de sa politique.

Il conviendra également sans aucun doute, dans la perspec-
tive du remodelage des relations financières entre l'Etat et les
collectivités locales, de tenir compte davantage encore de la
charge locale de la fiscalité sur les ménages . La situation est
en effet quelque peu paradoxale puisque les communes en
croissance rapide, les communes satellites notamment, qui ont
la charge la plus lourde en matière d'équipement, ne reçoivent
de l'Etat qu 'une aide égale en pourcentage à celle qu'il attribue
à des villes relativement fortunées.

Je n'ai d'ailleurs pas le sentiment — puisse ma crainte n'être
pas ftmdée ! — au vu du budget de 1970 et d'après ce que
je szis de celui qui est en préparation pour 1971, que ces
souhaits soient tellement pris en considération . Il faudrait tout
de même y penser si l'on veut mettre en oeuvre un Plan aussi
ambitieux que celui qui nous est aujourd'hui présenté.

En tout état de cause, il y a, me semble-t-il, une série d'hypo-
thèques à lever, de préalables à remplir si l'on veut que . préci-
sément en matière d'équipements financés par les collectivités
locales, le Plan soit autre chose qu'un catalogue de vœux pieux.

Réexaminer le partage des responsabilités et des charges
entre l'Etat et les collectivités ; rénover les procédures finan-
cières par une politique de subventions et d'emprunts adaptée
à la planification, aboutissant à une globalisation des moyens
mis en œuvre par ces mêmes collectivités ; rendre contractuels
les rapports financiers de manière à concilier la volonté de
décentralisation et l'octroi d'une autonomie accrue aux collec-
tivités avec la nécessaire programmation des équipements publics ;
améliorer, sans pour autant l'alourdir, la fiscalité locale, aussi
bien dans le domaine de la fiscalité foncière -- c'est tout le
problème des plus-values ou de l'imposition sur la valeur
vénale de la terre — que dans celui des patentes ; alléger les
innombrables interventions de la tutelle administrative, dont la
complexité est un facteur permanent de coûts supplémentaires,
ainsi que les maires le savent ; favoriser enfin le regroupement
des communes, sur une base volontaire, autant que faire se
peut, afin de rationaliser les programmes d'équipement, notam-
ment d'équipement lourd, telles sont., me semble-t-il . les orien-
tations qui s'imposeront au Gouvernement pour traduire dans
les faits la politique des équipements n .essaires au mieux-être
des Français.

Ce n'est qu'à ce prix qu ' au cours des prochaines années
pourra être maitrisée la croissance des villes, que pourront, être
rattrapés les retards d'équipem e nt et d'aménagement, que pour-
ront être satisfaites les aspirations des habitants, dont le niveau
de vie croîtra, grâce à une meilleure qualité des services
fournis par la ville.

Ne seront pas réglés poux autant les problèmes de la qualité
de l'environnement que j'ai effleurés, que le Gouvernement
a évoqués il y a quelques jours au sein d'un conseil des ministres
et qui se posent de manière toujours plus aiguë, tant ils sont
la rançon du progrès technique.

Je me tourne alors vers le Gouvernement, qui s'est préoccupé
très justement de ces problèmes — on a parlé de cent mesures
de détail qu' il aurait prises pour combattre les pollutions et
améliorer l'environnement — et je lui demande quelles consé-
quences il en tire dans le cadre du Plan .

N'estime-t-il pas, sur ce point encore, que, par une lettre
rectificative, une telle volonté devrait s'inscrire dans le Plan
pour faire face à ce problème qui devient de plus en plus
angoissant ?

Sans doute le Gouvernement se retournera-t-il une fois encore
vers les collectivités locales et demandera-t-il leur concours,
puisqu'il faut incontestablement la bonne volonté et l'action
de tous et de chacun pour tenter de se rendre maitre de
ce problème. C'est dire que, là encore, risque de se poser
comme un leitmotiv la question des moyens de ces mêmes
collectivités, dont j'ai fait le thème essentiel de mon inter-
vention.

Le 7 janvier 1963 . M. le commissaire général du Plan recevait
une lettre où on le priait de s trouver aux problèmes finan-
ciers des communes et des départements les solutions de nature
à empêcher que ces problèmes ne viennent contrarier le déve-
loppement prioritaire des équipements collectifs s.

Cette injonction, mesdames, messieurs, était de la plume de
M . Georges Pompidou, alors Premier ministre.

Puissiez-vous, monsieur le ministre, reprendre à votre compte
cet impératif dont l'accomplissement conditionne directement
l'avenir des Français, et permettre ainsi au Plan de jouer
son véritable rôle de moteur du progrès social et économique !
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates poli'
la République . dit groupe des républicains indépendants et du
groupe Progrès et démocratie moderne .)

M. Is président . La parole est à M. Mitterrand.

M . François Mitterrand . Mes chers collègues, je m'efforcerai
d'êt'.e moins sévère pour le Gouvernement que ne l'ont été
cet tains membres de la majorité . J'essaierai, en revanche,
d'f tre plus logique lors du vote que j'aurai à exprimer.

Je me contenterai de formuler trois observations.

La croissance n'est qu'un des éléments de notre stratégie
nationale . Or toute stratégie a un but . Quel est le but de la
nôtre

Dans le cadre du Marché commun, il convient d'assurer son
rang à la France, affrontée à une compétition planétaire, et de
lui donner les moyens de la concurrence.

Néanmoins, une stratégie pour la France ne peut se passer
d'une stratégie pour les Français . Il convient donc que ces
derniers se trouvent étroitement associés au devenir de leur
pays et qu'ils en tirent des satisfactions légitimes.

De ce point de vue, on peut poser un problème de principe.
Si nous assistons à tant de mouvements contre cc que l'on
appelle — d'ailleurs indûment — la société de consommation,
c'est que celle-ci est livrée sais aucune sélection à une société
de production qui, elle, est en cause.

Or . dans les textes qui nous sont soumis par le Gouvernement,
je n'observe pas que la société de production, telle que l'ima-
ginent les planificateurs, ait en quoi que ce soit changé, ni
que ces textes - permettent un changement.

Peut-on parler de stratégie nationale lorsqu ' on ignore les
éléments fondamentaux, ainsi que M . Maurice Faune l'a parfai-
tement souligné, par exemple lorsqu'on ne connaît pas — c'est
le cas actuellement — la loi de programme militaire, qui pèsera
lourd dans les comptes, lorsqu ' on ne connaît pas la nécessaire
loi de programme pour la construction, demandée hier par
M. Royer, lorsqu'on évite de traiter les problèmes du tiers
monde . lorsqu'on se tient au-dessous du niveau d'une loi de
programme pour la recherche, lorsqu'on ne compte pas, dans
les travaux à accomplir par notre génération, les grandes réali-
sations modernes que sont la ville, la communauté, les grands
moyens de transport . lorsqu'en réalité on laisse à l'imagination
ou au hasard le soin de décider ce que sera la France des
années à venir ?

Deuxième observation : la politique industrielle est le fer de
lance du VI• Plan — tout le monde l 'a dit — et cela révolte
peu de députés, car cela va de soi.

L'essentiel — c'est une remarque au passage — est que
nous sommes tous d'accord pour constater que certains retards
marquent l'industrialisation de la France . Il est quand même
très important, lorsqu'on veut planifier, de savoir quelles sont
les causes de ces retards . Ii me semble que les documents que
vous nous avez soumis sont à cet égard brefs, silencieux et
évitent en somme d'examiner en profondeur la question posée.

Est-ce la faute des hommes, spécialement des hommes qui
sont au Gouvernement ? Je ne le crois pas . Est-ce la faute
des hommes qui sont à la tête des entreprises ? Peut-être y a-t-il
encore beaucoup trop de patronat de droit divin qui récolte la
propriété sans avoir véritablement recherché la formation neces-
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saire . Mais ce n ' est pas faute d ' intelligence . Ce n 'est pas non
plus faute de travail, encore qu'on le dise souvent dans certains
milieux . Il a été démontré — et vous apportez les chiffres
à l'appui -- que, sur le plan de la quantité, la semaine de
travail en France est la plus longue, et que, sur le plan de
la qualité, la productivité de notre travail nous situe en bon
rang . Sans doute est-ce parce qu ' il y a moins de solidarité,
moins de justice, moins de recherche et moins de formation.

Mais ce serait peut-être vous chercher une mauvaise querelle
que de m'en tenir aux problèmes des hommes sans aller jus-
qu'aux problèmes de structure . C' est là évidemment que se
situe la césure entre les membres de cette Assemblée . Selon
la conception que l ' on a du devenir de notre société, de l'équi-
libre entre les hommes, de la finalité de cette société, on est
d'un côté ou de l'autre, et vous inc pardonnerez d ' être du mien.

Je choisirai quelques exemples ; il le faut bien.

L'échec de la politique industrielle de la France, qui vous
oblige aujourd'hui à lui donner une priorité telle qu ' elle risque
d ' écraser les autres, tient au fait que les contradictions internes
de la société capitaliste ont pratiquement abouti à ce paradoxe
que ceux qui vivent du profit, pour le plus grand profit et pour
le profit immédiat, sont parvenus à ce chef-d'oeuvre de ruiner
les chances de profit général de la nation, tout au moins par
rapport à nos concurrents principaux.

Parmi ces contractions internes, il faut retenir cette notion
de l'industrialisation sauvage et celle du profit sauvage ! On en
a parlé tout à l'heure ; je n'y reviendrai pas.

Je voudrais observer aussi, monsieur le ministre, combien
pèse lourdement la domination de quelques monopoles, au point
de vouloir aujourd'hui démanteler le secteur public . Il est
absolument aberrant, sur le plan même de l'industrialisation
du pays. de voir le Gouvernement négliger à ce point le concours
dominant du secteur public sur lequel, je viens de le dire, il
devrait au contraire s'appuyer afin de créer les moyens de
concentration qui permettraient d'aborder dans les meilleures
conditions la concurrence européenne.

Même observation en ce qui concerne la carence des banques
d'affaires . Ei fait on a rendu aux canaux privés tous les soins
du crédit ; on a « privatisé le crédit . Depuis vingt-cinq ans
les banques d'affaires n'ont été à l'origine d'aucune des grandes
constructions modernes ; elles ne sont à la base ni de l'élec-
tronique, ni de l'atome, ni des grands moyens d'énergie néces-
saires à l'industrialisation . Il y a donc, là aussi, erreur de
structure!

Quant aux contraintes administratives, ce qui a été dit tout
à l'heure de la nécessaire décentralisation suffit.

Il ne s'agit donc pas d'un problème d'hommes, monsieur
le ministre . Je ne sais pas si l'opposition a des hommes à
proposer qui auraient plus de talent ou plus de compétence.
Là n'est pas la discussion ; il s'aî, :t d'un problème de struc-
tures . Il n'est pas d'hommes qui scient en mesure de briser le
carcan dans lequel vous êtes enserré, pour réussir l'industria-
lisation de la France contre les : s ociétés qui en vivent et pour
répartir les profits de l'eeuvre commune d'une façon suffisam-
men juste pour que leeun s'y retrouve et participe à l'effort
nouveau.

Troisième observation, le Plan est l'oeuvre de tous et à tous
les niveaux. Et d'abord au niveau de l'élaboration . Exemple :
le Parlement . C'est une bonne chose que tant de gens aient
participé loin d'ici à la préparation, à la discussion, à l'élabo-
ration de ce Plan et aient eu connaissance de vos desseins.
Quant à nous, il nous est difficile, en quelques jours, d'aborder
l'étude de documents ésotériques et d'en tirer, par nos seuls
moyens, dans l'ignorance où nous sommes des informations sta-
tistiques, d'aussi excellentes conclusions que celles de M . Lemaire
dont j'ai apprécié le rapport mais qui devait, lui, et encore je
n'en suis par certain, être l'un des rares à disposer de documents
qui de toute façon nous manquent encore.

Le Plan est aussi l'affaire de tous sur le plan de l'exécution.
J' appartiens à une C. O. D. E . R . : inutile d'en dire plus !

Le Plan doit être enfin l'affaire de tous sur le plan des
finalités. Vous avez parlé de plein emploi : les 200 .000 jeunes
gens qui, chaque année, abordent le marché du travail néces-
sitent un taux de croissance d'environ 0,3 p. 100. Etes-vous sûr
— pour ma part je suis sûr du contraire — que les objectifs
proposés permettront, dans les années prochaines, de répondre
à ce besoin nécessaire du plein emploi lequel, forcément, n'a
aucun sens s'il n'est pas aussi le bon emploi ? Posez-vous la
question du bon emploi au niveau de la formation, au niveau
du travailleur étranger, au niveau du handicapé ou au niveau
de la femme, de cette formation professionnelle des femmes
qui ne correspond aucunement à la destination qui sera fina-
lement le travail de toute leur vie ?

Et la finalité sur le plan de l'aménagement du territoire ?
Il y a quelque dédain à l'égard de ces problèmes . Certes, ils
sont bien modestes lorsqu ' on compare les problèmes de l'indus-
trie, de la grande industrie, des monopoles compétitifs qui vont
conquérir les marchés de l'Europe, affronter les autres conti-
nents, le Japon, l'Amérique, à ceux posés par l'aménagement
de routes de quelques mètres de large qui coûtent un million
et demi au kilomètre, au renfor cement du réseau électrique qui
est si en retard, à la réalisation des adductions d 'eau qui dans le
centre de la France demandera encore dix-huit années pour que
la dernière commune en bénéficie !

Pourtant ce sont ces équipements collectifs qui conditionnent
l'industrialisation de la France . Tant que nous en serons à ce
point, il est vrai que seuls deux ou trois grands axes pourront
bénéficier de cette indutsrialisation . C'est dire que le Plan ne
sera pas l'oeuvre de tous puisqu'il ne sera au bénéfice que de
quelques-uns.

Ecart des revenus : M. Rivain y a fort justement insisté en
disant exactement

	

on s'accommode des distorsions ».

Inégalité fiscale : monsieur le ministre, tant qu'on en restera
à la politique foncière qui est la nôtre aujourd'hui, comment
pouvons-nous espérer en quoi que se soit offrir aux hommes
de notre temps la vie qui leur convient et éviter qu'ils soient
écrasés par la spéculation.

Quelle réponse apportez-vous à tout cela ?

En conclusion, je dirai qu'en vous écoutant, M. le Premier
ministre et vous-même, il me semblait que vous étiez saisis
d'une sorte de désenchantement . Vous êtes toujours un ton au
dessous, non pas sur le plan de l'éloquence certes, mais sur
celui de la conviction . Mais M. Giscard d'Estaing, qui n 'a encore
rien dit jusqu'à présent, s'exprimera, lui, de façon plus claire
lorsqu'il viendra nous présenter son projet de budget à la fin
de l'année . puisque l'on sait déjà que le budget de 1971 ne
permettra pas d'atteindre au-delà d'un cinquième les objectifs
du Plan q ue vous proposez.

La réponse que vous nous donnez, c'est celle qu'apportera
M. Giscard d'Estaing qui, en nous proposant ce budget sera,
ès qualité, le principal destructeur du Plan du Gouvernement !

Ce désenchantement, ce ton au-dessous signifient que nous
sommes maintenant au niveau des techniques et non plus au
niveau des grands ensembles.

La société capitaliste supporte le Plan . Elle connaît bien
les inconvénients ou les injustices — bien qu'elle les admette —
de la loi du profit . On sent bien qu'au niveau de l'Etat, et tel
est votre devoir, il faut tenter autant que possible de les
corriger. Mais la puissance publique, la collectivité nationale,
ne dispose pas des moyens nécessaires, et ces moyens, nus ne
les lui donnez pas.

Alors, quand on songe à ce qui nous attend demain : la cons-
truction de la ville, la protection de la nature, les bienfaits
de la recherche, l'avènement de l'homme, qu'est-ce que tout cela
signifie ? Cela signifie la responsabilité dans tous les domaines,
sur tous les plans, l'acquisition, la conquête de la responsabilité,
qui est synonyme de conquête de la dignité.

Il ne s'agit pas de se référer, fût-ce dans le cadre d'une
société socialiste, aux lois de la mécanique qui apporteraient
automatiquement le bonheur universel . La responsabilité du
citoyen, vous ne l'augmentez pas d'un degré avec le Plan que
vous nous soumettez aujourd'hui.

Et à supposer que le bonheur de l'homme puisse être
obtenu par des moyens matériels, il reste en tout cas — je dis
cela en sachant bien combien nous sommes loin du compte —
que la société a au moins pour devoir de lui apporter tous les
éléments de cette construction.

Ils se résument en peu de mots : l'unité de l'esprit, l'unité
de la vie. Un travailleur qui gagne 600 francs par mois peut-il
acquérir ce droit autant que d'autres ?

Le problème n'est pas celui des hommes ni des intentions ;
il est celui d'une société, et c'est parce que nous refusons
votre société que nous sommes obligés de refuser votre Plan.
(Applaudissements sur les bancs des groupes socialiste et com-
muniste et sur divers bancs .)

M. le président. La parole est à M. Stirn.

M. Olivier Stirn . Mesdames, messieurs, très souvent les obser-
vateurs politiques, économiques, sociaux, tant à l'extérieur qu'à
l'intérieur de nos frontières, reconnaissent les succès de notre
politique étrangère, admettent que notre économie est sur la
bonne voie, soulignent les mérites de nos institutions, mais
ignorent nos conquêtes sociales .
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L'homme de la rue ne serait pas loin de partager ces vues,
ainsi que des sondages récents l'ont d'ailleurs confirmé . Pourtant
il serait facile d'énumérer les mesures sociales prises, de mesurer
l ' effort de solidarité et aussi d'égalité réalisé depuis douze ans.
Mais tel n'est pas le propos d'aujourd'hui, il est d'essayer, en se
tournant vers l'avenir, de montrer que le VI" Plan est avant
tout un plan social, que les mesures proposées comme leur
inspiration sont essentiellement sociales . L'analyse successive
des données du Plan en matière soçiale puis l'étude synthé-
tique de l'esprit social lui-même du VI' Plan devraient per-
mettre de montrer que la volonté sociale a en permanence animé
ses auteurs.

Au fur et à mesure que seront passées en revue les mesures
proposées, que sera étudié leur esprit, il apparaîtra que sur
tel ou tel point précis des insuffisances ou des silences
appellent des modifications ou des explications complémen-
taires nécessaires à l'harmonie sociale d'ensemble.

Une approche possible des données sociales du VI' Plan est
de distinguer trois niveaux : celui de la production, celui des
revenus et celui de la consommation.

L'amélioration globale de la production à un rythme rapide
est une des ambitions du Plan qui peut d'ailleurs apparaitre
plus économique que sociale, mais de sa réussite dépend celles
des autres. En effet, il ne peut y avoir de progrès social sans,
d'abord, une augmentation régulière du produit national brut.
A cet égard, la transformation de notre industrie, l'amélio-
ration de la productivité sont des facteurs essentiels.

La production a aussi des incidences sociales dans deux domai-
nes très précis : l'emploi et les conditions de travail.

Pour ce qui est de l'emploi . une affirmation nouvelle, du moins
dans la netteté de sa formulation, est la nécessité absolue du
plein emploi.

Beaucoup d ' économistes prétendent qu'un volant de chômage
n'est finalement pas inutile à une expansion bien menée. Les
Etats-Unis semblent avoir implicitement admis cette thèse puis-
qu'ils connaissent fréquemment — c'est le cas aujourd ' hui —
quatre à cinq millions de chômeurs, soit une proportion non
négligeable de la population active. A cet égard, le VI' Plan
est formel : il faut poursuivre et garantir le plein emploi.

Des mesures concrètes sont proposées pour le réaliser : meil-
leure connaissance du marché de l'emploi ; attention toute parti-
culière portée au chômage d'inadaptation ; progrès dans l'orien-
tation ; formation professionnelle plus poussée avec doublement
des crédits au cours du Vl' Plan ; mise en place définitive de
l'agence nationale pour l'emploi.

Mais au-delà des actions des pouvoirs publics, la politique de
l'emploi est nécessairement la résultante de l'action des parte-
naires de la vie économique et sociale : les entreprises, par leur
politique d'embauche ; les syndicats, par les négociations contrac-
tuelles.

En matière d'emploi plus qu'en aucune autre les mesures
techniques, l'aide financière ne suffisent pas . Il faut un effort
permanent de la collectivté tout entière pour s'adapter au
monde moderne. Tous les Français doivent en prendre conscience.

Le Plan le dit ; en revanche, ce qu'il dit moins, il faut le
reconnaître, c'est la nécessité d'une politique régionale de
l'emploi . Dans le bocage normand, dans le Limousin ou en
Auvergne, les problèmes de l'emploi ne sont pas les mêmes qu'à
Paris ou à Bordeaux.

Une politique de l'emploi, pour réussir, doit comporter, je l'ai
dit, l'adhésion des Français . Il importe donc de régionaliser, en
évitant, comme l'a déclaré le Président de la République, de
créer des zones très actives qui ne seraient entourées que de
déserts.

Un autre aspect intéressant la production concerne les condi-
tions de travail . Et d'abord sa durée . Si l'évolution se poursuit
sans intervention gouvernementale, la durée hebdomadaire du
travail passera de 45 heures en 1969 à 44 heures 30 en 1970 et à
43 heures en 1975 . A ce stijet, et compte tenu de notre démo-
graphie, et notamment de l'insuffisance de notre population
active, compte tenu aussi du grand nombre des jours de congé,
le Plan estime souhaitable qu'on n'aille pas plus loin.

Pourtant, si dans les domaines de la production et de la
productivité les efforts prévus se réalisent, il conv iendrait qu'au
moins dans les dernières années d'exécution du Plan cette
amélioration soit accélérée.

Le Plan souligne en outre que les conditions du travail sont
défectueuses dans beaucoup d'endroits.

Il faut notamment s'attacher à obtenir une détente du climat
psychologique . La désaffection à l'égard du travail manuel ou
technique que nous avons connue devrait s 'en trouver atténuée .

Cette réhabilitation de l'industrie est liée à une augmentation
des moyens de l'inspection du travail, à un effort en faveur des
travailleurs àgés et des étrangers.

L'é tude de cette première donnée, la production, permet de
cunstater que les préoccupations sociales n'ont pas été étran-
gère aux auteur s du Plan . L'étude des revenus va le confirmer,
qu'il s'agisse des revenus issus d'une activité productive ou
qu'il s'agisse des revenus de transfert.

Pour ce qui est des revenus issus d'une activité productive,
des thèses nouvelles apparaissent . La première est l 'abandon
d'une programmation trop précise qui, dans le V" Plan, avait fait
naître — c'est vrai — des espoirs excessifs.

La deuxième est l'action sur les bas salaires : priorité des
priorités est donnée au rattrapage des salaires moyens par les
bas salaires . Cela est évidemment très important en soi, mais
l'est aussi par ses conséquences puisque désormais un certain
nombre de revenus seront calculés en fonction du salaire
minimum de croissance, à commencer par ceux des personnes
âgées.

Pour ce qui est des revenus de transfert, le Plan comporte
un aspect positif : l'affirmation, nettement précisée cette fois :
e A revenu égal, impôt égal s, voeu des commerçants et des
cadres.

Malheureusement, il reste muet sur la réforme de la fiscalité, et
notamment de l'impôt sur le revenu et des impôts locaux ; c'est
à mon sens une lacune importante.

En ce qui concerne les prestations, les problèmes sont claire-
ment posés : les prestations vieillesse et familiales croîtront
plus vite que le produit intérieur brut, 144 p . 100 contre 134,5.

Des mesures intéressantes sont proposées — notamment des
allocations supplémentaires — en faveur des familles ayant de
jeunes enfants ainsi qu'en faveur des orphelins . Il serait souhai-
table pour lutter contre la dénalité, qui a été longtemps le frein
de notre expansion, de redonner à la politique familiale un
aspect plus dynamique.

En outre, plusieurs réformes sont projetées pour mettre fin
aux abus des dépenses de maladie, d'ailleurs supérieures à
celles de nos voisins.

Ces dépenses de maladie nous permettent d'aborder le troisième
niveau, celui de la consommation.

A cet égard, le Plan néglige un aspect essentiel, celui de la
consommation privée, ce qui a permis à un observateur de dire
qu'il ne faudrait pas que la ménagère fasse les frais du Plan.
En revanche, la consommation collective connaît une place
plus grande qu'auparavant.

Les problèmes d'éducation nationale et de santé publique
sont soulignés.

Comme un certain nombre d'orateurs l'ont remarqué, le taux
de croissance retenu pour les équipements publics semble
néanmoins trop modeste — 8,5 p . 100 — car il est artificiel-
lement, c' est vrai, par le taux de croissance des télécommuni-
cations.

Au total, en tout cas, il faut reconnaître que les préoccu-
pations sociales dominent toutes les données de base du Plan.
Elles lui confèrent un aspect plus humain que dans les plans pré-
cédents malgré quelques insuffisances . En réalité, l'esprit
même du Plan est profondément social et peut se résumer
autour de deux thèmes : la solidarité et la participation qui
doivent devenir les fondements de la charte sociale qui nous
est proposée.

La solidarité devient au fond la forme moderne de la frater-
nité, troisième terme, ne l'oublions pas, de notre devise répu-
blicaine . Visiblement, les auteurs du Plan se sont efforcés
de lui accorder une place privilégiée. Elle figure en tête de
nos ambitions nationales . Elle porte sur deux aspects : d 'abord
l'accent mis sur l'égalité des chances, ensuite la réduction des
clivages sociaux. A cet égard, des actions doivent être entre-
prises concernant les revenus, le statut professionnel, la durée
du travail, les services collectifs, le logement et, bien entendu,
l'éducation nationale.

Il ne faut rien négliger pour supprimer les blocages sociaux.
Cela ne sera pas facile. Car il faut tenir compte de l'hétérogénéité
fondamentale des sociétés.

La solidarité consiste également — c' est son deuxième aspect
— en l'amélioration permanente du sort des plus défavorisés et
en l'aide qu'il convient d'apporter aux victimes des transforma-
tions structurelles.

A ce propos, les auteurs du Plan ont eu raison d'insister sur
les mesures de rattrapage à prendre en faveur des personnes
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âgées, des handicapés et des travailleurs étrangers, mais aussi des
commerçants et des cultivateurs obligés de se reconvertir.

Un autre aspect très positif du Plan est sans doute l'impor-
tance attachée à la participation . Récemment, le Gouvernement
a poursuivi en ce domaine l'oeuvre entreprise par ses prédé-
cesseurs, en instituant les contrats de progrès, l'intéressement,
l'actionnariat ouvrier, lesquels constituent les bases sociales
de son action . La concertation syndicale permanente envisagée par
le Plan .crée les conditions d'une vie sociale acceptée de tous
et il faut que patronat et syndicats sachent saisir cette chance.

La France, qui connaît désormais un régime politique à la fois
moderne et adapté à ses structures, se doit de posséder un
système social présentant les mêmes caractères.

Ainsi, à l'économie fermée et protégée que nous connaissions
jadis, a succédé une économie ouverte sur l'Europe, plus
dynamique, mais aussi plus sociale . La France, qui avait inventé
— ne l'oublions pas — la planification souple, réalise une poli-
tique sociale sans tomber dans les excès des systèmes socialistes
et technocratiques.

Un historien, qui voyait loin, écrivait en 1945 :

• Le sentiment et la réflexion m'avaient d'avance convaincu
que la libération du pays devrait être accompagnée d'une pro-
fonde transformation sociale.

3 Ou bien il serait procédé d'office et rapidement à un chan-
gement notable de la classe ouvrière et à des coupes sombres
dans les privilèges de l'argent, ou bien la masse souffrante et
amère des travailleurs glisserait à des bouleversements où la
France risquerait de perdre ce qui lui restait de substance . »

Cette déclaration pourrait servir de préface aux options du
VI' Plan . Cela n'étonnera pas la majorité de cette Assemblée car
l'auteur en est le général de Gaulle . (Applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République et du groupe
des républicains indépendants.)

M . le président. La parole est à m . Bayou.

M. Raoul Bayou. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
le peu de temps qui m'est imparti ne me permet pas d'étudier,
comme je l 'aurais voulu, les aspects du VI' Plan intéressant la
vie des régions qui, comme celle que je représente, ont une
.vocation très diversifiée.

Qu'il me soit permis, néanmoins, de souligner que le VI' Plan
ne parait pas devoir corriger les erreurs du V'. La décentrali-
sation et l'aménagement du territoire, formellement promis
naguère, n'ont pas été valablement réalisés. Le déséquilibre, la
discrimination coupable même, dans l'aide apportée, ont été
flagrants . Certaines parties de la France ont été sinon complète-
nient oubliées, du moins largement défavorisées.

Un plan à longue portée devrait viser juste, donc tendre à
une harmonie judicieuse, créatrice de mieux-être.

Or le Plan que nous étudions donne une priorité hypertrophiée
aux options industrielles, au détriment des autres activités,
notamment de l'agriculture qui, loin de voir supprimer la dispa-
rité dont elle est la victime, verra grandir celle-ci, génératrice
d ' un exode rural très dangereux sur le ,-an économique, comme
sur les plans social et humain

Encore faut-il noter que cette industrialisation ne paraît pas
tenir compte des retards enregistrés jusqu'à présent dans cer-
taines parties du territoire et dans certains secteurs, comme le
tissage.

Il aurait fallu créer de grosses entreprises dans les métropoles
d ' équilibre mais aussi dans les villes plus petites, de manière à
construire un damier d'usines avec des ramifications dans les
cantons agricoles. ..

M. Gilbert Faure. Très bien !

M . Raoul Bayou . . . . où elles constitueraient des pôles d ' attrac-
tion et de fixation pour la main-d'oeuvre inutilisée, notamment
la main-d'eeuvre féminine et adolescente.

Pourquoi votre mutisme, monsieur le ministre, en ce qui
concerne les villes de moins de 50.000 habitants ?

Il n ' est pas bon non plus de susciter un déséquilibre, dan-
gereux à tous les points de vue, entre les villes et les campagnes.

Il n'est pas normal de chercher à faire disparaître trois
exploitations familiales agricoles sur cinq et quelquefois davan-
tage.

Où iront les agriculteurs arrachés à leur terre ? Où logeront-
Ils ? Dans les cités trop souvent déshonorées par de monstrueux
bidonvilles qui soulignent l'indigence de votre politique du
logement? A-t-on pensé aux tristes répercussions de l'exode
provoqué?
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Veut-on produire, et pourquoi et pour qui, des chômeurs
nouveaux alors que tant de gens, surtout les jeunes et les plus
âgés, ne trouvent déjà pas de travail ? (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste .)

En fait, l'agriculture française, la première encore — mais
pour combien de temps? — des pays de la Communauté écono -
mique européenne, aurait un bel avenir si les efforts du pouvoir
actuel ne tendaient pas justement à la freiner.

Une politique de justes prix, dans les vignobles et ailleurs,
de restructuration qui n'oublie pas le facteur social, l'aide accrue
à la coopération sous toutes ses formes, la mise à la disposition
des agriculteurs des moyens de culture modernes, des prêts à
long terme suffisants avec des taux d'intérêt raisonnables, un
enseignement bien choisi, voilà des facteurs de réanimation qui
ont réussi dans d'autres nations, l'Italie par exemple, et qui
seraient également ' bénéfiques chez nous.

Il faut faire preuve d'une sollicitude spéciale pour l'agri-
culture et pour les agriculteurs qui luttent dans des conditions
difficiles nées de leur âge ou de la nature des sols cultivés
et leur accorder une attention accrue et (les secours appropriés.
Il faut aussi leur dire où vous voulez les mener.

A ce propos, les vignerons méridionaux, ceux des autres
régions de France aussi, aimeraient connaitre vos intentions
en matière de plantations, à l'heure où les accords de Luxembourg
tolèrent, au-delà des Alpes, des plantations effrénées, généra-
trices, plus tôt qu'on ne semble le penser, d excédents de vins
qui, joints aux apports du Maghreb toujours encouragés par
votre gouvernement, conduiront à une surproduction dont ils
feront proportionnellement les frais, malgré la haute qualité
de leurs produits et le volume de leurs récoltes stabilisé depuis
longtemps.

On nous dira que le tourisme est un élément de prospérité
nouvelle pour les milieux ruraux . On l'a déclaré à propos de
l'aménagement du littoral du Languedoc-Roussillon . Ce n'est
vrai qu'en partie, car, jusqu'à présent, l 'arrière-pays et la région
des hauts cantons n'ont guère été favorisés. Il faut que cela
change, et dans des délais très brefs.

Nous ne voulons pas cependant que notre région, notamment,
devienne un agréable lieu de résidence pour nos touristes et
pour les étrangers, mais demeure le reste de l'année une terre
malheureuse, à la vie difficile pour ceux qui y sont nés et y
sont restés . C'est pourquoi nous donnerons toujours la priorité,
en matière de revenus, à l'agriculture et à l'industrie.

Nous ne voulons pas non plus que l'accroissement du nombre
des magasins à grande surface, joint à une politique de restric-
tion du crédit, transforme les petits commerçants, les artisans
et les industriels modestes en de nouveaux prolétaires au destin
incertain.

Il faut que vous pensiez à toutes ces questions et qu'à l'heure
où vous préparez l'avenir de la nation, vous donniez à chaque
région l'égalité des chances en modernisant les voies de commu-
nication, les routes, les autoroutes, les chemins de fer, les
canaux — sans oublier le canal du Midi — le téléphone, l'avia-
tion, l'énergie, etc.

Il faut donner aussi l'égalité des chances à chacun, quels
que soient sa profession ou son outil de travail . Je ne pense pas
que vous en preniez le chemin.

On a dit, monsieur le ministre, que votre plan manquait
de méthode, comme d'ailleurs la façon dont vos amis dirigent
notre pays. A vous entendre et à les entendre, on s'aperçoit
que vous en avez une : c 'est la s méthode Coué » . Nous
sommes beaucoup à penser que ce n'est quand même pas
suffisant . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M . Valéry Giscard d'Estaing, ministre de l'économie et des
finances. Mesdames, messieurs, le Plan, c'est aussi un examen de
conscience.

C'est à un tel examen que je voudrais brièvement procéder,
dans la sérénité de cette séance, en vous présentant des obser-
vations limitées à trois sujets .

	

-

Je me livrerai d'abord à une rapide étude rétrospective de
l'évolution de notre économie. Si le Plan est, par nature, essen-
tiellement une projection vers l'avenir, il est certain que nous
devons examiner attentivement les traits fondamentaux de notre
économie pour les apprécier, dans la mesure où ils sont stables,
ou pour les rectifier dans la proportion qui nous parait nécessaire.

Ma deuxième réflexion aura pour objet de situer notre ambi-
tion au cours de la période 1971-1975 par rapport à celle des
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autres pays : comment se place notre plan dans la comparaison
internationale ?

Ma dernière observation tendra à définir le cheminement de
politique économique conduisant aux objectifs du Plan, lequel est
plus particulièrement de ma responsabilité dans ce débat.

Procédons d'abord à l'examen rétrospectif de l'évolution de
notre économie . A cet égard, nombreuses sont les affirmations
chiffrées, nombreux sont les jugements pessimistes, mais la
publication récente de certaines statistiques de l'O . C. D. E.,
reprises très objectivement par la presse d'hier, nous permet
de faire utilement le point de cette évolution entre 1960 et 1969,
période recouverte par ces statistiques.

Qu'aperçoit-on ?

On constate d'abord qu'entre 1960 et 1969, la France est au
premier rang des pays occidentaux industrialisés en matière de
croissance et d'équipement et qu'elle est au deuxième rang si
l'on introduit le Japon dans la comparaison.

Il est d'abord très frappant de savoir — ce sera sans doute
une révélation pour certains d'entre vous — que la France est
au deuxième rang de la croissance mondiale pour la période
1960-1969 . Le Japon est au premier rang avec 11 p . 100, mais la
France vient ensuite avec 5,8 p. 100, précédant l'Italie —
5,4 p . 100 — et la République fédérale d'Allemagne dont le
taux de croissance n'a été que de 4,8 p . 100, et les Etats-Unis
avec 4,5 p . 100.

Ensuite, pendant la même période, la France se situe au
deuxième rang mondial pour la croissance de l'investissement
en volume, avec 8 p . 100, également derrière le Japon dont le
taux est de 13,5 p . 100, mais son avance est considérable sur la
République fédérale d'Allemagne — 5,7 p . 100 — l'Italie --
5,1 p . 100 — le Royaume-Uni — 4,6 p . 100 — et les Etats-Unis
d'Amérique, 5 p. 100.

Cette France tant décriée, si critiquée, a donc été capable,
pendant la période 1960-1969, de se placer, pour la croissance
et l'investissement, derrière le Japon sans doute, mais devant
tous les pays occidentaux industrialisés. Je me réjouis d'ailleurs
que ce soient des statistiques internationales qui nous en appor-
tent la démonstration, permettant ainsi, en dehors de nos que-
relles politiques internes, à la majorité et à l'opposition de se
réunir dans une même satisfaction devant ces résultats. (Applan -
dissencents sur les bancs du groupe des républicains indépendants
et de l'union des démocrates pour la République .)

Au cours de la même période, en revanche, l'économie fran-
çaise se place malheureusement au premier rang pour le taux
de hausse annuelle des prix : 3,9 p. 100 en France contre 2,6 p . 100
en République fédérale d'Allemagne et 2,4 p . 100 aux Etats-Unis
d'Amérique.

De même, nos exportations ont crû en moyenne moins que les
autres : 8,5 p . 100 par an pour la France contre 9,2 p . 100 en
Allemagne et 13 p. 100 en Italie . Inversement, nos importations
ont augmenté à un rythme trop élevé : plus de 10 p . 100 par an.

Ainsi, le tableau objectif de ce que la France a été capable
d'accomplir au cours de cette décennie peut se caractériser par
les traits suivants, le Japon mis à part : premier rang pour la
croissance, premier rang pour l'investissement, mais aussi, hélas!
premier rang pour la hausse des prix et résultats insuffisants en
matière d'exportations.

Voilà donc le jugement synthétique que nous devons porter
sur la période couverte par ces statistiques.

En conclusion, le problème à résoudre par la France, contrai-
rement à ce que beaucoup ont dit ou vont dire, n'est pas exclu-
sivement celui de la croissance . Le problème véritable est de
savoir comment équilibrer notre croissance, autrement dit com-
ment assurer l'intersection de la croissance et de l'équilibre.

Deuxième sujet de réflexion : situer notre ambition par rap-
port à celle des autres pays . Là aussi, on a dit — on dira —
que le taux de croissance, aux approches de B p . 100, envisagé
par le Gouvernement et qu'il vous demande de prendre en
considération, est peut-être insuffisant.

Comment ce taux se place-t-il, dans la comparaison interna-
tionale, pour la même période ?

Nous avons tenu récemment la conférence annuelle des
ministres de 1'O. C. D. E., que la France avait cette année
le privilège de présider, et nous avons participé avec nos col-
lègues à un débat sur la croissance au cours de la prochaine
décennie . Nous connaissons ainsi les intentions des différents
pays.

Le taux français aux approches de 6 p . 100 est, vous le savez,
un taux de production intérieure brute, alors que les autres
pays raisonnent en termes de produit national brut. Il convient

donc de corriger notre chiffre pour revenir au même concept :
la croissance aux approches de 6 p . 100 que nous envisageons
correspond, en termes internationaux de produit national brut,
à 5,7 p. 100 par an environ.

Que se proposent de faire les autres pays ? La République
fédérale d'Allemagne se propose d'atteindre 4,5 p . 100, l'Italie
5,5 p . 100, la Grande-Bretagne 2,8 p . 100 et les Etats-Unis
d'Amérique envisageaient un taux (le croissance moyen de
4,2 p . 100 qui devra sans doute être rectifié en baisse en raison
des résultats décevants de l'année 1970.

L' objectif' qui vous est proposé par les options du VI" Plan
se situe donc à la branche haute de la fourchette internatio-
nale, en sorte que, si l'économie française réussisait au cours
de cette période à maintenir ce taux de croissance, et si les
autres pays atteignaient le taux de croissance qu'ils se pro-
posent, nous connaitrions pendant cette période la plus forte
croissance des pays industriels occidentaux.

Mais nous ne pouvons pas nous satisfaire de cette seule ambi-
tion car la vie ne s'arrêtera pas en 1975 . L'année 1975 n'est. pas
une ligne d'arrivée sur laquelle l'économie française doit parve-
nir exténuée . C'est au contraire une année comme les autres, que
l'économie française devra traverser dans une foulée nor male.
Si bien que notre objectif pour 1975 ne peut pas élre unique-
ment un objectif de croissance ; ce doit être aussi un objectif
de croissance équilibrée.

J'en viens au troisième ordre de réflexions qui ont pour objet
de définir le cheminement de la politique économique condui-
sant aux objectifs du Plan.

En effet, le Plan n'est pas une annonce ; c'est l'indication
d'objectifs qu'il faudra s'efforcer d'atteindre, et ce n'est pas
parce qu'on inscrit dans un plan un indice ou un chiffre un
peu plus fort que l'on a accompli quoi que ce soit s'il n ' y
a pas derrière une politique économique dont l'ambition et les
moyens permettent de réaliser ces objectifs . Il faut clone s'inter-
roger sur cette politique économique et, en particulier . se
demander st, comme certains paraissent l'imaginer, ces résultats
sont faciles à obtenir.

Les options, telles qu'elles vous sont présentées, la croissance,
telle qu'elle vous est proposée, sont-elles faciles à réaliser et
suffit-il d'une politique assez négligente. au cours de la période,
pour atteindre ces résultats? La réponse est évidemment néga-
tive.

Pour atteindre les objectifs du VI' Plan, il faudra mener une
politique économique extrêmement active et soigneusement éla-
borée . Pour illustrer la difficulté, on peut revenir à l'indication
que je donnais tout à l'heure, c'est-à-dire à la nécessité de recher-
cher l'intersection de la croissance et de l'équilibre, et s l ''on
recherche un élément central, celui qui est apparu tout à l'heure
dans la comparaison avec la période 1960-1969, on peut le trou-
ver dans le niveau de nos prix.

L'économie française est, historiquement, une économie qui
produit trop cher. Lorsque l'on s'éloigne de nos changements
de parité, on s'aperçoit progressivement que le mouvement des
prix français est, en moyenne, supérieur au mouvement des
prix internationaux et qu'alors nos entreprises doivent pour
maintenir leur compétitivité, chu fait de la concurrence qu'elles
subissent . soit comprimer leur marge jusqu'à l'asphyxie, soit
supporter, de la part de l'Etat, par le contrôle administratif
des prix, une contrainte qui les y pousse.

C'est ainsi que nous sommes périodiquement conduits, par
cette tradition historique, à connaitre, après des phases de forte
croissance déséquilibrée, des phases dans lesquelles l'action
doit porter sur le retour à l'équilibre.

'Quelles sont les causes profondes de cet excès chronique
de nos prix ? Elles sont au nombre de trois.

D'abord, une cause historique qui est née de l'accoutumance,
malheureusement acquise par notre pays, à la situation d'infla-
tion . Il est, en effet, très frappant de voir combien les compor-
tements psychologiques en Europe sont différents vis-à-vis du
problème de l'inflation et combien les compor tements des indus-
triels, des syndicats et de l'administration sont . à cet égard,
fondamentalement différents, par exemple, en Allemagne fédé-
rale et en France.

Nous avons acquis, malheureusement, après de longues années
d'inflation, le comportement nominaliste des agents économiques,
comportement qui conduit les uns et les autres à donner tou-
jours la préférence au montant nominal des décisions prises —
décisions budgétaires ou décisions salariales — par rapport au
montant des quantités réelles traduites dans ces décisions.
D'ailleurs, à cet égard, le débat budgétaire français est un
exemple traditionnel de débat nominaliste .
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Sur ce premier point, les conditions ainsi posées entrainent
des conséquences qui exigent une politique budgétaire très
active et très sélective . Je répondrai tout à l'heur e, concernant
le budget de 1971, à ce qu'on m'a dit être, à ce sujet, l'oraison
funèbre de M. Mitterrand sur le Plan . Pour l'ensemble de la
période, il faut donc une politique budgétaire très active et
très sélective reposant sur une rationalisation des choix budgé-
taires étendue à l'ensemble des administrations, rationalisation
devant conduire notamment à l'exercice d'un certain nombre
d'options fondamentales qui seront décrites dans l'état final
du Plan, c'est-à-dire l'année prochaine, en ce qui concerne la
part respective des dépenses de fonctionnement, de transfert et
d'équipement.

A cet égard, il est évidemment souhaitable que l'évolution
dans le sens de la modération des dépenses de subvention et
d'intervention puisse permettre d'abonder les dépenses corsa- ,
crées aux équipements collectifs.

Une deuxième exigence est que, au cours de la période, nous
disposions d'une politique monétaire de croissance équilibrée.
Dans la panoplie des instruments économiques et financiers
français, il y a une place qui est largement vide, celle des
inst ruments d'une politique monétaire moderne de croissance
équilibrée.

Dès 1970 et au fur et à mesure que pourront étre allégées
les contraintes qui pèsent actuellement sur la distr ibution du
créclit, nous mettrons simultanément en place ces instruments
nouveaux.

Troisième condition : une politique d'excédents de la balance
des paiements courants. Il est d'ailleurs naturel, dès lors que
nous avons une ambition de croissance économique forte, que
nous tournions notre regard vers le secteur d'où peuvent venir
traditionnellement les menaces ; en sait, en effet, que la plu-
part des politiques de forte croissance sont ralenties ou freinées
pour des motifs tenant à la situation de la balance des paiements.

Quand je dis qu'il nous faut tin excédent de la balance des
paiements courants, cela signifie qu'il nous faut d'abord porter
progressivement le niveau de nos réserves it un taux qui cor-
responde à une sécurité suffisante c'est-à-dire couvrant un
nombre suffisant de mois d'importations . Il est très difficile, vous
le savez, de fixer un objectif précis pour le niveau des réserves
d'une nation.

Néanmoins, la façon la plus raisonnable de fixer ce montant
des réserves est de l'exprimer en valeur de mois d'importation.
Nous aurons encore, en 1970, en 1971 sans doute et même en
1972 à poursuivre, quelque peu, la reconstitution tic nos réserves.

Cet excédent de la balance doit ensuite nous permettre
d'investir à l'ét ranger, comme c'est à la fois notre devoir
et notre intérêt . C'est un devoir . car on ne peut pas concevoir un
plan dans une économie mondiale telle que celle de la décennie
1970 - 1980 sans qu'un pays comme la France ne se fixe un
objectif de contribution ait développement économique des antres
nations.

Cette tâche de solidarité dans la croissance, qui est fonda-
mentale pour la France, devra êt r e accomplie au travers d'un
flux d'investissements français vers l'extérieur au cours de cette
période . D'autre part, nos entreprises elles-mêmes, clans le cadre
de notre propre développement . doivent être à même aussi d'in-
vestir à l'extérieur . Pour que l'ensemble puisse être équilibré,
vous voyez qu'il nous faut un excédent de la balance des paie-
ments courants, donc une balance commerciale favorable, donc
une politique très active d'exportation.

Quat rième condition : une politique dcs prix et des revenus.
Au cours du débat sur le V' Plan, on peut dire que le personnage,
central, personnage abstrait il va de soi . était — vous vous en
souvenez — la politique des revenus, et il serait souhaitable que
ce personnage ne soit pas absent de nos débats de cette année
et de l'année prochaine.

Dans la conduite d'une politique de forte croissance dans
l'équilibre, il est indispensable d'avoir une politique en matière
de prix et de revenus . On peut naturellement s'interroger sun'
la forme de cette politique, et les moyens à utiliser peuvent aller
de la concertation à la fixation de normes indicatives en passant
par des actions po rtant sur la formation professionnelle ou sur
la concurrence en matière de prix . Je dis fondamentalement
qu'une politique économique active, aux limites de la croissance,
ne peut pas se passer d'une attitude, d'une règle en ce qui
concerne cette politique des prix et des revenus . Il y a là un
champ de réflexion dont je souhaite qu'au cours de la phase
finale de préparation du VI' Plan nous ayons pu ensemble
approfondir le contenu, car nous devons nous rappeler que nous
avons inscrit clans le VI" Plan une contrainte extrêmement forte,
selon laquelle les prix français ne devraient pas augmenter plus
que les prix de nos partenaires, et notamment la République
fédérale d'Allemagne.

Deuxième cause : une croissance des revenus distribués qui,
sur la moyenne période, est supérieure à celle de la productivité.
Je dis bien s des revenus distribués s et j'englobe dans cette
définition l'ensemble des revenus . Je ne vise pas principalement
la catégorie salariale car les revenus en question comprennent
des revenus d'autre nature dont certains tiennent, par exemple,
au niveau des prix lorsque les producteurs tirent leur rémuné-
ration de leurs prix de vente.

Globalement, les revenus distribués au sein de l'économie
française dépassent en moyenne nos gains réels de productivité.

Troisième cause : l'insuffisante productivité de notre écono-
mie, sur laquelle, à très juste titre, le VI" Plan met longuement
l'accent.

II ne s'agit pas, en réalité, d'une insuffisance de notre produc-
tivité physique . Si l'on considère le processus de production
en France dans l'industrie, dans la distribution, dans l'agri-
culture, on constate que très souvent il est comparable, parfois
même supérieur, à la norme internationale . Là où notre pro-
ductivité est insuffisante, c'est en ternies économiques : autrement
dit, notre aptitude à produire des biens et des services
répondant à une demande solvable, intérieure ou extérieure, est
insuffisante.

Ce sont ces trois éléments qui doivent étre nécessairement
traités par une politique de croissance adaptée aux objectifs du
VI' Plan.

En réalité, l'élément de novation de ce Plan, comme vous
le savez, tient au fait que l'accroissement de la population
active française, au cours de la période, rend physiquement
'possible une croissance économique plus forte que notre
moyenne traditionnelle. Plus exactement, cette croissance de la
population active à la fois rend possible cette croissance phy-
sique plus forte et, pour des raisons d'emploi, la rend nécessaire.

Encore faut-il en définir les conditions. Ces conditions sont au
nombre de cinq.

La première, c'est une politique budgétaire fondée sur une
situation moyenne d'équilibre et une croissance des dépenses
publiques inférieure à celle de la production intérieure brute en
valeur, ou, plus exactement, au plus égale à la croissance de la
production intérieure brute en valeur.

Pourquoi ces deux règles ? Là aussi, y a-t-il attachement ou
manie ? Ces deux règles résultent de l'examen des équilibres
dans la période du Plan et notamment dans l'année finale du
Plan qui, à cet égard, a une certaine valeur illustrative.

La règle de l'équilibre a principalement pour objet de faire
en sorte que les finances publiques n'exercent pas, au cours de
la période du VI' Plan, un prélèvement sur l'épargne nationale
alors que cette épargne sera très fortement sollicitée dans au
moins trois directions.

La première direction est celle de l'investissement productif.
la deuxième est celle du logement et la troisième est celle des
investissements collectifs qui ne figurent pas dans les comptes
des administrations.

Si nous voulons pouvoir attribuer des ressources réelles à
ces trois besoins, dont personne ici ne contestera la nécessité.
il faut faire en sorte qu'il n'y ait pas de prélèvement nouveau
sur l'épargne au titre du budget de l'Etat et, par conséquent,
respecter la règle de l'équilibre moyen, c'est-à-dire sous réserve
de motifs conjoncturels qui peuvent amener provisoirement à

En revanche, le problème de la limitation de la croissance
des changes à un niveau au plus égal à celui de la production
intérieure brute, en valeur, est d'une autre nature . Cette règle
vise d'abord à éviter un accroissement des charges qui pèsent
sur l'économie française et qui ont deux conséquences.

La première tend à introduire des rigidités supplémentaires
dans une économie déjà fort rigide . La seconde, à peser sur
les secteurs les plus dynamiques de notre activité économique,
c'est-à-dire, en quelque sorte, sur la pointe de notre croissance.

Voilà la raison de la limitation de la croissance de nos
charges.

Il y a un deuxième motif auquel je souhaite que votre commis-
sion des finances, qui est aussi celle du Plan, soit particulière-
ment sensible : à mon avis, cette limitation de la croissance des
dépenses publiques est la condition absolue — je dis bien
absolue — de la modernisation de notre fiscalité au cours du
VI' Plan. Je considère, pour ma part, qu'au nombre des objectifs
à inscrire dans ce VI" Plan et dans la politique économique
et financière des cinq prochaines années, doit figurer parmi les
premières réalisations la modernisation indispensable de notre
fiscalité . Or, je le répète, la condition absolue de cette moderni-
sation est de ne pas accroitre nos charges au-delà de la crois-
sance de notre production intérieure brute .
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A mes yeux, c'est là qu'est sans doute le test véritable du
VI` Plan.

J'ai dit tout à l'heure que, sur le plan de la croissance, la
France, spontanément, réussissait à se situer à des niveaux
relativement élevés et que, par contre, spontanément aussi, elle
se situait à des niveaux relativement décevants en ce qui concerne
les prix . Si, au terme du VI' Plan, nous pouvions constater
ensemble qu'effectivement l'évolution du niveau des prix n'aura
pas été supérieure à celle de la République fédérale d'Allemagne,
quel changement et quel triomphe !

Cela suppose naturellement un très grand nombre d'efforts,
efforts au sein des entreprises, en ce qui concerne la rationa-
lisation de leur gestion, efforts d'aménagement général de notre
économie, mise en place d'une politique de la concurrence
assurant l'égalité des chances et permettant d'éliminer progres-
sivement la nécessité du contrôle administratif des prix, politique
rationnelle et non nominaliste des revenus.

Dernière condition : une politique hardie de l'épargne visant
en fait deux objectifs.

Le premier, c'est d'accroître la masse de l'épargne nationale ;
le second, c'est de modifier la répartition actuelle et je dirai
traditionnelle de ses emplois.

Cette politique active de l'épargne, nous devrons d'ailleurs
en marquer ensemble prochainement les premières étapes lorsque
nous aurons à définir les mesures qui prendront le relais des
dispositions actuellement en vigueur concernant la rémunération
de l'épargne.

Vous voyez qu'ainsi le circuit est bouclé et que, partis de la
notion d'équilibre, nous aboutissons à l'épargne . Vous savez
comme moi que la principale condition à cette politique hardie
de l'épargne, c'est effectivement que, sur la période, les équi-
libres fondamentaux, et notamment monétaires de notre éco-
nomie, puissent être soigneusement préservés.

Quelle est la conclusion que l'on peut, me semble-t-il, tirer
de cet examen et quelle est la réponse que l'on peut apporter
à la question de savoir si ce sont des résultats faciles à obtenir ?

Pour les obtenir au niveau où le Gouvernement vous demande
de les considérer, mesdames, messieurs, il faudra en réalité
accomplir un effort difficile et soutenu tout au long de la
période . Car la croissance est un résultat, ce n'est pas une
annonce ; et ce résultat bute sur deux limites, sur l'existence
desquelles j'appelle votre attention : une limite économique et
une limite humaine.

Il existe d'abord une limite économique de la croissance.
En effet, lorsque nous étudions la situation des pays qui ont
connu une forte croissance, nous nous apercevons qu'il y a
en fait une sorte de « mur du son a de la croissance, autrement
dit qu'il est un taux de croissance, variable d'ailleurs solen les
pays, à partir duquel les comportements économiques connaissent
une rigidité nouvelle, avec l'apparition de brusques tensions
et le développemer ' ici et là, au sein de ces économies, de
processus inflation. .es.

Il existe *ensuite une limite humaine de la croissance . Il est
très important que cette limite soit clairement perçue par les
membres de l'Assemblée nationale et par tous ceux qui vont
avoir à se prononcer sur les options du Plan . Car le principal
apport de l'année 1970 à la réflexion sur la planification —
que cette réflexion soit française ou étrangère — c'est la prise
de conscience du problème posé par la qualité de la croissance.

En réalité, nous avons toujours raisonné jusqu'à présent
comme si la mesure de la quantité physique était suffisante
pour renseigner sur le degré de satisfaction d'une collectivité
ou des individus qui la composent, lors que, de toute évidence,
s'il faut assurément mesurer les quantités physiques, il faut
aussi mesurer les quantités de peines et d'efforts apportées
par le changement, et que, comme la finalité de la croissance
est le mieux être, et non pas une finalité définie en termes
physiques, elle est en fait la multiplication de deux facteurs
— un facteur de croissance physique et un facteur de satis-
faction psychologique — auxquels nous devons être attentifs.

Pour notre part, nous pensons qu'il existe une limite sociale
aux changements trop rap ides et aux mutations trop contrai-
gnantes, et qu'à partir d'un certain seuil de croissance, la
multiplication des deux facteurs — quantité physique des satis-
factions offertes et mesure psychologique des satisfactions pro-
curées — peut conduire à la diminution de leur produit et non
pas à son augmentation.

Nous devons donc nous soucier de la qualité humaine de
la croissance, de même que nous devons introduire dans le
Plan — et le même ministre est responsable de l'un et l'autre
secteur — la préoccupation de l'environnement de la crois-
sance.

Tous les travaux actuels sur l'environnement établissent, en
effet, que les nuisances de toute espèce augmentent plus que
proportionnellement à la croissance ; donc, plus nous fixerons
des objectifs de croissance élevés, plus il conviendra, bien
entendu, d'en tirer les conséquences pour notre politique de
l'environnement.

Pour conclure, quelles sont alors nos tâches, mesdames, mes-
sieurs, clans cette deuxième moitié de 1970 ?

D'abord l'achèvement de la préparation du Plan — nous en
sommes, en effet, à un débat sur les options — devra tenir
compte de deux éléments : les options qui seront finalement
retenues et les données les plus récentes dont nous disposerons,
lorsque les chiffres devront être arrêtés, sur l'environnement
international de l'économie française.

Je tiens à souligner devant vous l'importance de cet environ-
nement international pote' la poursuite de notre politique de
croissance. Et, bien qu'il ne soit pas d'usage dans cette Assem-
blée d'abuser des chiffres, il n'est pas inintéressant pour vous,
mesdames, messieurs, cle cent-nitre les résultats des études sur
l'impact de phénomènes purement extérieurs à nous — taux
de croissance de la production intérieure brute étrangère et
croissance des prix étrangers — sur nos propres résultats.

Si l'on suppose, au cours de la durée du Plan, que la pro-
duction intérieure brute étrangère dépassera, par exemple, de
0,25 p . 100 par an les chiffres actuellement avancés et si l'on
prévoit que les prix étrangers augmente ront de 0,30 p . 100
par an de plus que les prévisions actuelles, il apparait que
notre propre croissance augmentera de 0,10 p . 100, le niveau
général de nos prix de 020 p. 100 par an . que le solde des
paiements courants fera apparaître un excédent supplémentaire
de 2 .600 millions de francs et que le nombre de personnes à la
recherche d'un emploi diminuer a de 30 .000.

Si l'on limite ces effets au secteur industriel, on s'aperçoit
que dans cette hypothèse la production industrielle augmen-
tera de 1 p . 100 de plus et les prix à la production industrielle
progresseront de 0,40 p . l00 de plus par an.

Dans une vision optimiste des choses, je vous ai présenté
l'hypothèse de la variation positive de ces éléments interna-
tionaux mais, bien entendu, ce calcul est réversible . Autrement
dit, si l'on fait une hypothèse extérieure moins favorable que
celle qui est actuellement retenue en mettant le signe
a moins » devant les hypothèses extérieures, on retrouve toutes
les variations que je viens d'indiquer « en moins a, affectant
alors l'économie française en sens inverse . Et vous mesurez
mieux ainsi l'importance des éléments d'environnement inter-
national pour la mise au point définitive des équilibres du Plan
au cours de la période.

La deuxième tâche que nous avons à mener à bien, et qui
est d'ailleurs largement entamée, est la préparation du budget
de 1971.

Ce budget de 1971, au regard du Plan, présentera une pre-
mière caractéristique : nous devrons vous le présenter avant
que le Plan ne soit définitivement arrêté.

En effet, le débat final sur le Plan se déroulera au prin-
temps de 1971 alors que nous aurons à vous présenter dans
quelques semaines le projet de budget pour 1971 . A ce propos,
je souhaiterais que M. Mitterrand ne soit pas d'un pessimisme
excessif, car il est évident que le budget de 1971 devra mar-
quer, dans ses choix économiques et sociaux — compte tenu,
bien entendu, des nécessités conjoncturelles — les orientations
fondamentales du VI" Plan.

Telles sont, mesdames, messieurs, sommairement décrites . les
réflexions qu'appellent rie ma part les options d'un Plan dont
vous avez tous aperçu qu'il ne voulait pas être un marchand
de rêves mais qu'il s'efforçait d'être pour la France une école
de réalités . (Applaudissements sur les bancs du groupe des
républicains indépendants, de l'union des démocrates pour la
République et du groupe Progrès et démocratie moderne .)

M. le président . La parole est à M. Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le président, messieurs les mi-
nistres, mes chers collègues, analyse prévisionnelle de l'évolution
de notre pays au cours des cinq prochaines années, le Plan des-
sine les impératifs qui conditionnent notre développement.

Parmi ceux-ci, et pour permettre à la France de franchir défi.
nitivement le seuil de la véritable puissance économique, l'effort
de formation supérieure est primordial . L'éducation est en effet
le plus puissant des instruments de promotion collective et per-
sonnelle . Elle est aussi à longue échéance l'élément moteur de
la croissance.

N'ayant plus de finalité suffisamment précise, l'Université
française a connu hier sa période la plus difficile, les événe-
ments récents exprimant de manière violente à la fois l'inadap-
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tation d'un système et l'inquiétude des jeunes devant leur avenir
professionnel . Le Plan lui donnera son visage d'avenir en mar-
quant les buts à poursuivre, et notamment ses objectifs priori-
taires : contribuer de façon sensible et significative à l'égali-
sation des chances, base de la démocratie sociale ; promouvoir
à tous les niveaux la préparation à la vie active, base de toute
expansion économique.

L'Université française aidera alors à la réalisation de l'option
fondamentale du Plan : l'industrialisation de notre pays.

L'évolution considérable des effectifs de l'enseignement supé-
rieur est la donnée première de la situation actuelle de l'Uni-
versité : 186 .000 étudiants en 1958 ; 610.000 en 1968 : 820.000 à
865 .000 pour 1975 . La deuxième donnée, c'est l'inégalité et mal-
heureuse répartition entre les disciplines : quatre fois plus d'édu-
diants en droit aujourd'hui qu'en 1958 ; augmentation pratique-
ment équivalente en lettres ; en revanche, à peine le double en
sciences.

C'est l'inverse qui devrait se produire . La désaffection pour
les sciences — qui se confirme dans le technique par le démar-
rage très lent des instituts universitaires de technologie:
17 .133 places en 1969 pour une capacité de 50 .000 — peut mettre
en péril le développement de notre pays . Si le Plan définit des
objectifs, des réformes profondes doivent en assurer la réussite.

Le niveau technique et scientifique d'un pays sera dans l ' ave-
nir un élément essentiel de sa position politique, économique,
industrielle, militaire et culturelle. Pour tenir la place qui lui
revient, la France devra consentir de très grands efforts aussi
hier. sur le plan financier que sur celui — peut-être plus difficile
mais certainement tout aussi important — des structures.

Déjà le texte de 1966 sur la création des L U. T., la loi
d'orientation de 1968 sur l'enseignement supérieur redéfinissent
les missions et les institutions de l'ensemble des enseignements
postérieurs au baccalauréat ; sans doute de nouvelles dispositions
seront-elles nécessaires au cours du VI' Plan pour que l'Univer-
sité réponde aux besoins de notre société industrielle.

Il est certain que les buts à atteindre n'apparaissent pas encore
clairement dans l ' enseignement actuel, si bien que l'éducation
dispensée aux Français parait à certains correspondre mieux aux
nécessités d'une société ancienne qu'à la nôtre.

Il est de fait que malgré de nombreuses réformes, les pro-
grammes, les structures et les méthodes ne sont pas parvenus
à s'adapter à des besoins qui ont évolué considérablement.

Certains facteurs, notamment démographiques et socio-écono-
miques, préfigurent le nouveau visage de l'Université . Bien que
l'on assiste actuellement à la fin des effets sur l'enseignement
supérieur de la vague de natalité de l'après-guerre, l'ampleur
du phénomène de ces dix dernières années a modifié les condi-
tions générales de cet enseignement.

La démocratisation de l'entrée à l'Université, en progrès
constant, reste encore insuffisante dans ses effets. Les études
supérieures dont l'accès n'est pas limité par un système de
sélection changent de dimension. Les étudiants, plus nombreux,
plus divers dans leur origine sociale, plus exigeants quant aux
finalités politiques s de l'Université, donc plus contestataires,
demandent des programmes et des méthodes plus efficaces:

La primauté de l ' investissement intellectuel, mis en évidence
dans la politique suivie, doit être effective . Cette orientation
suppose une accélération sensible du taux de croissance des
dépenses de recherches publiques et privées.

Les activités qui participent directement au développement
industriel ou les recherches fondamentales — lesquelles devraient
être axées sur les sciences de la vie et de toutes les interactions
entre l'homme et son environnement — exigent les unes et les
autres un nombre important de personnalités exceptionnelles . Il
ne servirait à rien d'y consacrer des ressources de plus en plus
importantes si l'on n'y affectait pas aussi une part croissante
de l'intelligence nationale.

L'évolution rapide des techniques en matière scientifique
condamne l'idée des connaissances accumulées une fois pour
toutes au cours de la période de formation et suffisantes pour
toute la durée de la vie professionnelle . Cette obsolescence du
savoir conduit à ta nécessité d'une éducation permanente, qui
devra être donnée en tenant le plus grand compte des capacités
des individus et non plus de leur origine sociale ou territoriale.

Ainsi seraient amorcée une plus grande égalité des chances et
atténuée la très grande disparité que l'on constate actuellement
dans les tableaux de scolarisation, qu'il s'agisse du découpage
par régions ou par catégories sociales.

Cet enseignement, en quelque sorte « promotionnel r, aidera
à la réalisation d'une société plus humaine, multipliant les possi-
bilités offertes aux individus d'acquérir, en cours d'existence,
un supplément de formation.

La réforme récente du service militaire permet de supposer
une modification des comportements vis-à-vis d'études supérieu-
res longues.

La multiplication des moyens d'information parallèles à l'en-
seignement, le développement de la a technologie culturelle »
à domicile, l'intensification des échanges, l'universalité des
découvertes, les sollicitations de toutes sortes, entraînent un
changement de la conception traditionnelle de l'enseignement
supérieur.

Tous ces nouveaux facteurs permettent une approche de l'évo-
lution de l'Université française.

L'article 1" de la loi d'orientation définit un modèle d'uni-
versité . Est-ce un modèle conforme aux structures de la société
française et qui répond aux aspirations des enseignés' et des
enseignants?

Si l'on examine les références étrangères, américaines, russes,
allemandes par exemple, on constate que ces systèmes reposent
sur des définitions sociales et politiques différentes des nôtres,
sur des conceptions particulières des liens entre l'Université
et la société, également sur des comportements sociaux et
économiques qui ne sont pas ceux des Français.

Le débat de novembre 1968 sur l'enseignement supérieur a
été l'occasion d'une grande confrontation nationale sur les fina-
lités de l'Université . Un consensus s'est dégagé sur la nécessité
de construire une Université nouvelle conforme, d'une part, aux
traditions de libéralisme et d'humanisme désintéressés qui sont
celles des facultés françaises, d'autre part, aux exigences d'une
puissance économique moderne.

Tout en préservant le rayonnement culturel de notre pays
dans une société de développement et de progrès, l'enseignement
supérieur, plus démocratisé, doit jouer un rôle plus concret
dans la transmission du savoir en ouvrant plus largement le
champ de la création par des travaux interdisciplinaires et des
diciplines nouvelles, par exemple.

De méme, compte tenu du rôle de la recherche comme facteur
de la croissance et de la mission socio-économique de l'Université
dans une perspective de développement industriel, faut-il accroî-
tre le potentiel de formation plus qualitativement que quanti-
tativement et donner suffisamment de souplesse aux progrès
techniques.

L'adaptation des missions de l'Université à l'expansion indus-
trielle se heurte cependant à une série de difficultés.

Les formations traditionnellement -dispensées ne conduisent
pas à l'exercice d'une profession — sauf le droit et la méde-
cine — autre que l'enseignement et la recherche . C'est à
l'extérieur de l'Université. dans les grandes écoles avec des
structures et un esprit autonomes que les méthodes répondent
aux besoins de l'économie.

De méme, les comportements sociaux à l'égard des finalités
économiques de l'enseignement posent des problèmes . Le dis-
crédit de l'enseignement technique considéré comme mineur par
des familles attachées aux seules traditions humanistes, comme
la désaffection à l'égard des métiers industriels %µ profit des
professions du secteur tertiaire considérées comme plus nobles
parce que plus désintéressées, ou la méconnaissance du monde
de l'industrie très répandue chez les enseignants et les étu-
diants, sont autant d'obstacles à l'adaptation de l'Université aux
circonstances actuelles.

Jusqu'à présent, en France, les élites ont été relativement
peu tentées par l'aventure industrielle liée au risque de la
compétitivité. Encore faut-il distinguer dans les raisons de cette
abstention — qui se manifeste même à la sortie des écoles
spécialisées — celles qui relèvent de données profondes et
celles que peuvent expliquer l'absence d'information ou les dif-
ficultés des responsables de petites entreprises à assurer le
développement de leurs affaires.

Ajoutons à cela l'attitude de nombreux jeunes à l'égard du
rôle de l'Université dans la nation, les aspects politiques et
sociologiques d'une crise des étudiants, manifestant leur esprit
critique aux régimes politiques, ainsi que la position des ensei-
gnants trop souvent isolés de l'environnement économique et
social, trop souvent en situation de spectateur et de juge, et l'on
comprendra les difficultés qu'il faudra surmonter dans les
années à venir pour que l'Université réalise sa vocation qui
est de promouvoir à tous les niveaux la préparation à la vie
active, base de tout progrès.

Pour parvenir à cette fin il apparaît ' nécessaire de faire
fonctionner, dans des conditions acceptables pour tous, les ins-
titutions nouvelles dans le respect des principes définis par la
loi d'orientation.

Sans doute, la sélection écarterait-elle des facultés des étu-
diants qui obtiendraient des résultats plus sensibles ailleurs,
mais l'autonomie reste la condition du développement de l'initia-
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tive, de la pluralité des formations et la participation permet,
en répondant aux aspirations des intéressés, de clarifier les
relations entre l'Université et le monde extérieur.

Certes, préalablement à toute définition de l'Université
moderne, faut-il des enseignants primaires et secondaires ouverts
et suffisamment dynamiques.

Les options qui seront adoptées en définitive pour la période
du VI' Plan devraient s'inspirer de ces considérations ; ce qui
me conduit, monsieur le ministre, à présenter quelques sugges-
tions.

Pour l'avenir des enseignements supérieurs, les années 1971
à 1975 seront capitales et seront marquées pour leur réussite
par de nouveaux rapports entre l'Université et l'Etat ainsi que
par la réadaptation des enseignements supérieurs à leur véritable
fonction sociale. Ceci suppose certes des équipements de type
nouveau, une formation complète des enseignants — clef (le
l'efficacité du système éducatif — mais aussi la diversification
des formations de manière à mettre à la disposition des étudiants
à tous les niveaux des possibilités effectives de préparation à
l'exercice d'un éventail plus large de professions.

A notre avis, en effet, il faut informer et orienter. A cet
égard, l'Office d'information sur les enseignements et les profes-
sions accomplit, depuis sa création, il y a deux mois, un travail
considérable . On doit accroître encore ses possibilités puisque
l'orientation est la condition primordiale de l'adaptation.

Il faut diversifier et développer les formations nouvelles à
finalité professionnelle — informatique, électronique, gestion —
revaloriser l'enseignement technique par l'institution de deuxiè-
mes cycles de technologie, amorcer l'évolution vers l'ouverture
de l'Université à l'éducation permanente en vue de développer
l'esprit d'innovation chez les personnes déjà engagées dans la
vie active.

Il faut aussi organiser les liaisons entre les facultés et l'in-
dustrie, répondre, par exemple, aux propositions du C . N. P . F.
d'accueillir des enseignants au sein des entreprises et modifier
profondément la formule actuellement trop limitée des stages
d'étudiants.

Il faut enfin situer l'Université française dans la communauté
européenne en intensifiant les échanges, en envisageant la créa-
tion en commun d'instituts européens. en favorisant la reconnais-
sance mutuelle des diplômes et des équivalences.

Ce sont là, monsieur le ministre, quelques réflexions destinées
à permettre à notre Université, qui est au service de la nation,
de jouer le rôle qui lui est dévolu. Pour être efficace, l'ensei-
gnement supérieur doit bénéficier d'une part importante du
budget de l'Etat . Cette contribution ne doit pas apparaitre
comme une simple participation au fonctionnement de l'éduca-
tion nationale, mais bien comme un investissement . S'il faut
limiter la croissance des dépenses publiques, ces limites ne se
justifieront plus lorsque l'Université participera effectivement
au développement économique du pays . Une telle finalité de
l'enseignement supérieur impose cet investissement prioritaire.

Nous ajouterons, pour conclure, que ces efforts n'atteindront
toutefois leur résultat que dans la mesure où le VI' Plan non
seulement saura promouvoir une politique sportive, de plein air
et de loisirs — environnement nécessaire à l'équilibre du monde
étudiant — mais encore placera le développement des acti-
vités physiques et sportives au rang des orientations fondamen-
tales.

Faut-il rappeler également que ces activités doivent être consi-
dérées comme un élément essentiel de l'éducation permanente ?
Mais comment ne pas être inquiet, à ce sujet, en face de l'incer-
titude qui règne quant au renouvellement de la loi de programme
relative à l'équipement sportif ?

Sachons que, pour permettre aux étudiants de participer
directement à la seconde révolution industrielle et technique
que nous vivons, les réformes devront porter beaucoup moins sur
les diplômes et sur les examens, qu'on a trop souvent modifiés
dans la hâte et parfois dans le désordre, que sur la vie même
de l'étudiant d'aujourd'hui, qu'il faut essayer de changer si l'on
admet que les mouvements actuels trouvent leur origine dans
les profondeurs de l'être et que les justifications intellectuelles
suivent l'élan bien plus qu'elles ne le provoquent.

Alors le VI' Plan aura atteint son but en définissant, dans ses
structures intellectuelles, la nouvelle société . (Applaudissements
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République .)

M . le président. La parole est à M. d'Ornano.

M . Michel d'n-nano . Monsieur le ministre, mesdames, mes-
sieurs, depuis le Plan, né au lendemain de la seconde guerre
mondiale dans une économie à reconstruire, alors que, du fait
même de la pénurie, les moyens d'intervention de l'Etat étaient
puissants et efficaces, l'objet du Plan a évolué comme doivent
le faire ses méthodes .

Ses auteurs l'ont compris, qui, à la suite d'une analyse
rigoureuse et précise, ont souhaité sélectivité et souplesse, et
conseillé la définition de quelques grandes options sans s'arrê-
ter aux détails.

Je voudrais examiner ici deux aspects du Plan : la politique
d'industrialisation dans une économie ouverte sur l'extérieur,
d'une part ; la décentralisation, d'autre part.

Je poserai enfin la question : dans quelle mesure la méthode
employée correspond-elle aux conclusions des analystes eux-
mémes ?

Le choix fondamental du VI' Plan ? Répondre à a l'impératif
industriel » pour un pays qui accepte délibérément et à juste
titre la concurrence étrangère, et dans lequel subsistent des
secteurs en déclin.

Pour réussir à l'extérieur . il faut poursuivre jusqu'au bout
la politique d'ouverture communautaire.

Pour réussir à l'intérieur, il faut déterminer la limite tolérable
de la croissance pour ne pas risquer la ruptu re entre deux
fractions du niéme pays, il faut aussi choisir son rythme.

L'ouvertur e communautaire est essentielle pour trois raisons :
D'abord, le réalisme nous amène à considérer que la France,

même si elle le voulait, ne pou rrait maîtriser seule les leviers
de commande de l'industrie, puisque la libération des échanges
exclut toute protection durable ;

Ensuite, le souci de cohérence doit écarter le financement
des doubles emplois nationaux dans les secteurs de pointe ;

Enfin . compte tenu des perspectives que nous offre une
union des efforts, nous savons bien que très souvent il n'y a
pas de solution nationale à nos problèmes industriels.

Pour rendre notre industrie compétitive, en dehors des mesu-
res mêmes que nous prendrons à l'intérieur du pays et qui sont
déjà en partie tributaires de notre entourage, il est nécessaire
de procéder à une harmonisation et à une unification euro-
péennes rapides dans les domaines économiques et sociaux.

On épilogue ra sur les charges : plus fortes ici, moins fortes là
que chez nos partenaires ou nos voisins plus lointains . On
s'accordera pour tant à considérer que, quels que soient les
découpages et les comparaisons, elles se situent déjà au-delà de
ce qui est supportable.

Il est en tout cas tin secteur qui, dès à présent, doit retenir
l'attention du Gouvernement, car sa remise en ordre sera de
longue haleine, c'est celui de la fiscalité indirecte.

Le principe même de la T . V .A. a conquis l'Europe et il
déborde ses limites, niais les taux que nous pratiquons, s'ils
n'ont pas d'incidence sur les entreprises exportatrices, risquent
de rompre l'équilibre . nécessaire à la santé des entreprises,
entre leurs marchés intérieur et extérieur. Ils pèsent lourde-
ment sur les prix — vous le disiez tout à l'heure, monsieur le
ministre de l'économie et des finances — sans parler de leurs
injustes conséquences pour les citoyens.

Un taux commun à l'intérieur de l'Europe, des règles sem-
blables pour l'application de la taxe et pour son assiette, tels
doivent être les trois objectifs, aussi rapprochés que possible, du
Gouvernement.

Mais c'est bien au-delà que doivent aller l'harmonisation et
l'unification européennes si nous ne voulons pas voir des per-
turbations économiques et monétaires extérieures, comme celles
que connaissent en ce moment les Etats-Unis, venir troubler
dangereusement notre marche vers le progrès et rendre inef-
ficaces les moyens que nous pourrons mettre en œuvre.

Le Président de la République a fait à La Flaye des propo-
sitions très nettes à nos partenaires . Quelles que soient les
réticences que nous pouvons rencontrer chez certains d'entre
eux, il appartient à la France d'aller de l'avant et de prendre
des initiatives pour que se rapprochent la politique des trans-
ferts sociaux et celles de la fiscalité et du budget notamment.

Soyons bien conscients que c'est là, sans conteste possible,
une condition du succès de notre politique d'industrialisation.

A l'intérieur du pays, le problème essentiel réside dans la
nécessaire solidarité que doit manifester le secteur en progrès
à l'égard des secteurs qui stagnent ou s'affaiblissent.

Il existe une France composée d'hommes en contact avec
l'extérieur, qui se sont soumis à l'effort de l'adaptation et qui,
stimulés par la concurrence, ont fait de l'innovation et de
l'efficacité la règle de vie . Leur tentation est grande de
pousser au transfert continuel et rapide des ressources vers le
secteur où la production est forte.

Il existe une autre France, composée de ceux qui ne suivent
pas, et ils sont la majorité . Les uns, emprisonnés dans des
structures économiques archaïques, n'arrivent pas à s'adapter,
souvent d'ailleurs parce que, plus que d'une adaptation, il s'agit
d'une reconversion véritable . Les autres peuvent être handi-
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capés physiquement ou mentalement par l'âge . Pour eux, la
tentation c 'est de refuser le progrès et de rejeter la croissance
pour maintenir le statu quo.

Pour réconcilier le progrès, c'est-à-dire l'intérêt général et
le coût social et humain de la croissance, il faut veiller à ne
pas dépasser les limites de ce qui est tolérable du point de
vue social.

C ' est tout le problème du rythme de croissance . On semble
vouloir le traduire en terme d'expansion . Mais le taux d'expan-
sion est un résultat, ce n'est pas un moyen, et vous nous l'avez
démontré tout à l'heure, monsieur le ministre.

Le véritable débat consiste à définir la politique d'effort
que les partenaires économiques et sociaux sont disposés à
mettre en oeuvre en fonction des nécessités économiques et
sociales ..

En face de la recherche légitime du plus grand développement
possible, certaines réflexions nous incitent à la prudence:

Il y a des limites aux mutations trop rapides que le corps
social n'accepte pas si elles sont trop brutales.

D'autre part, notre expérience nous apprend que l'ouverture
sur le monde extérieur nous rend particulièrement sensibles aux
poussées inflationnistes, que nous sommes obligés de surveiller
avec une attention constante le thermomètre des prix qui monte
au moindre souffle de vent chaud, que si le taux d'expansion
enregistré au cours du VI' Plan se situera finalement aux
environs de 5,7 p . 100, ce sera au prix de la croissance du coût
de la vie et du déséquilibre.

Dans ces conditions, les objectifs du Gouvernement ten-
dant à un taux d'expansion voisin de 6 p . 100 me paraissent
raisonnables.

Le second aspect du Plan auquel je voudrais m'attacher est
la nécessité de la décentralisation.

On l'a dit tout à l'heure : faire entrer la société française
dans le Inonde contemporain, c'est d'abord organiser le change-
ment, que nous voulons pacifique . Ce changement, dans un Etat
centralisé comme le nôtre, doit se traduire avant tout par la
délégation des responsabilités.

Dès lors que nous nous voulons ouverts sur l 'Europe, nous ne
pouvons espérer être compétitifs si deux régions, l'une chez
nous, l'autre chez l'un de nos voisins, disposant d ' atouts ana-
logues, sont soumises à des procédures de décision différentes.

Celle qui gagne est celle qui réalise le plus rapidement, et nos
modes de décision actuels, alourdis par une centralisation exces-
sive, constituent un handicap pour le pays et les régions qui le
composent, donc un obstacle à la politique d 'industrialisation
dans laquelle nous voulons nous engager.

Or ce changement-là est à peine effleuré dans les options
du Plan qui nous sont soumises.

Le financement des équipements collectifs par les collectivités
se heurte à des retards dans la décision, à des lenteurs dans
les contrôles multipliés à l'extrême . Sait-on que cela nous coûte,
en termes d'intérêts intercalaires, environ 15 p . 100 ?

Pour que le secteur privé et le secteur public progressent
de pair, pour que l ' industrialisation s'effectue dans des condi-
tions qui préservent la dignité et la diversité des citoyens
français, il faut s'attaquer sans tarder à la régionalisation et
à la réforme des collectivités locales.

La régionalisation s ' impose parce que après de louables ten-
tatives faites depuis quelques années, je vois renaître avec
angoisse le spectre, un moment écarté, de la recentralisation à
l'intérieur de la région parisienne.

La réforme des collectivités locales me paraît nécessaire
pour donner à celles-ci la dimens: 'n qui leur permettra de
disposer de services, de moyens et de ressources, gages de
l'initiative, de la liberté, de l'indépendance financière, bref de
l'exercice de la véritable démocratie à sa base .

L'innovation réclamée pour l'industrie doit être étendue aux
collectivités locales. Elle suppose — pourquoi pas ? — le droit
de se tromper, et pourquoi s'y tromperait-on plus qu'ailleurs ?

C'est sous forme de question que sera donc ma conclusion :
les méthodes du Plan répondent-elles bien aux objectifs qui
sont tracés ?

Le développement économique et ia concurrence étrangère
ont sensiblement diminué les moyens d'intervention de l'Etat.

Les planificateurs, concients de cette évolution, ont tenté de
prendre en compte les contraintes causées par la compétition
extérieure et sont obligés de se fonder sur des suppositions
qui restent très fragiles . Ils ont cherché aussi, comme le disait
hier le Premier ministre, à définir le souhaitable, à évaluer ses
conséquences et à tracer les lignes du possible.

Le Plan joue donc un rôle nécessaire de « réducteur d' incer-
titudes » et de prévision . Il ne saurait plus être désormais
une « ardente obligation s.

Dès lors, le risque est de le voir devenir une sorte de
catalogue, de gigantesque étude de marchés, d'instrument de
marketing, sans doute intéressants pour l'étude mais ne consti-
tuant pas un outil de politique économique.

On pourrait, dans pareil cas, dire de lui ce que disait
Henri Poincaré de la science, s qu'on l'a bâti avec des faits
comme on fait une maison avec des pierres, mais qu'une
accumulation de faits n'est pas plus une science qu'un tas de
pierres n'est une maison ».

Il apparaît aujourd'hui qu'un louable effort a été entrepris
pour s'engager dans la direction nécessaire, celle de la sélecti-
vité et de la souplesse.

Il faudra, je crois, dans l'avenir, aller plus loin encore et
se résigner, au risque de passer sous silence tel ou tel secteur,
telle ou telle catégorie, à ne pas parler de tout.

L'instrument est encore très lourd ; il faudra l'alléger car il
doit finalement permettre de déterminer, plus clairement qu'il
ne le fait, quelques grandes lignes, très peu nombreuses, de
nature à guider pendant plusieurs années la nation sur le chemin
qui conduit, à travers le progrès et la solidarité, à plus de
bonheur pour les Français. (Applaudissements sur les bancs du
groupe des républicains indépendants, de l'union des démocrates
pour la République et du groupe Progrès et démocratie moderne .)

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance.

-2—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures, troisième séance
publique :

Fixation de l'ordre du jour ;

Suite de la discussion du projet de loi n° 1184, portant appro-
bation d'un rapport sur les principales options qui commandent
la préparation du VI' Plan . (Rapport n° 1203 de M. Philippe
Rivain, rapporteur général, au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan ; avis n° 1231 de M. Lemaire,
au nom de la commission de la production et des échanges ;
avis n° 1236 de M. Ribadeau Dumas, au nom de '-a commission
des affaires culturelles, familiales et sociales .)

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

VINCENT DELBECCHI.
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